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Introduction : 

La France dispose du réseau fluvial le plus long d’Europe du Nord-Ouest avec ses 8 500 kilomètres de 

canaux, fleuves et rivières. Le réseau fluvial du Nord représente plus de 10% du réseau national 

navigable et constitue surtout, l’un des réseaux régionaux, les plus denses et mieux équipés. 

Pourtant, tout comme la part fluviale du transport de marchandises, au niveau national demeure 

encore modeste (entre 2 et 4% au cours des dix dernières années)1, la part régionale peine aussi à 

décoller (autour de 2%)2. La France se tient donc loin, derrière l’Allemagne, la Belgique et surtout, les 

Pays Bas, pays de référence pour le transport de marchandises par voie d’eau.  

En 2015, le trafic fluvial national subit même une baisse. En région Hauts de France, la situation se 

révèle plus contrastée : la baisse du trafic fluvial de marchandises est plus significative sur le réseau 

picard (impacté par la récession du bassin de la Seine) ; le Nord Pas de Calais connaît lui une légère 

progression de certains de ses trafics en 2015, notamment de son trafic de conteneurs (+6%)3. Dans 

les Hauts de France, le transport fluvial tend donc plutôt à se maintenir à un niveau correct qu’à 

diminuer dans des proportions préoccupantes.  

Les enjeux du développement du transport fluvial sont majeurs pour la France et la Région Hauts de 

France : un développement durable, tangible et concret, ainsi qu’une source d’attractivité et de 

compétitivité pour les territoires. 

Le mode fluvial émet 4 fois moins de CO2 que la route pour une tonne transportée et un convoi fluvial 

sur le canal Dunkerque-Valenciennes équivaut par exemple à 242 camions. Le report modal du 

transport de marchandises de la route vers la voie d’eau constitue donc un moyen de désengorger les 

réseaux routiers, de réduire les nuisances sonores et de limiter les émissions de gaz à effet de serre. 

Fin 2015, l’accord international contre le dérèglement climatique relance l’urgence de la question des 

transports durables, cinq ans après la dernière loi Grenelle en France, qui donnait déjà la priorité aux 

transports non routiers et non aériens.  

Le secrétariat d’Etat aux Transports devrait sortir pour la fin de l’année un plan d’actions pour 

améliorer la compétitivité du transport fluvial. Parallèlement, trois missions parlementaires viennent 

de rendre leurs rapports en juillet sur l’attractivité des grandes places portuaires. Les sénateurs René 

Vandierendonck (Nord) et Jérôme Bignon (Somme) se sont intéressés particulièrement à l’axe 

portuaire de Dunkerque, afin d’améliorer encore sa zone d’influence, notamment ses liaisons fluviales 

et ferroviaires entre le port et l’arrière-pays. 

                                                           
1 Voies Navigables de France : Un canal d’avenir au service du développement durable, Synthèse du rapport 
d’information au Sénat, n°724, présenté par MM. Francis Grignon et Yves Rome, sénateurs, 15 juillet 2014. 
2 Audition de MM. Vincent MOTYKA, Directeur DREAL Nord Pas de Calais-Picardie et Jean-Marie DEMAGNY, 
Directeur-adjoint, 14 mars 2016. 
3 Audition de MM. Stéphane SAINT ANDRE, Député du Pas de Calais et Président du Conseil d’administration de 
Voies Navigables de France et Benoît ROCHET, Directeur territorial Nord Pas de Calais, Voies Navigables de 
France, 14 mars 2016. 
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Le 8 juillet 2016, lors de sa séance plénière, le Conseil régional des Hauts de France a passé nombre de 

délibérations liées au canal Seine Nord Europe : protocole de financement de la société de projet du 

canal Seine Nord Europe, études et travaux préparatoires pour la mise au grand gabarit de l'Oise aval, 

études pour le relèvement des ponts de cinq à sept mètres et remise en navigation du canal Condé – 

Pommeroeul. 

A l’heure de l’élaboration du Schéma Régional d’Aménagement, de Développement Durable et 

d’Egalité des Territoires (SRADDET) Hauts de France et de l’avènement du canal Seine Nord Europe 

(dont les premiers travaux devraient intervenir dès l’année prochaine), le CESER partage avec les 

acteurs publics, mais aussi privés, la nécessité et l’urgence d’agir pour le fluvial. C’est par l’union de 

tous les acteurs que le Canal Seine Nord Europe/Seine Escaut bénéficiera aux territoires des Hauts de 

France et à ses habitants. 

Comment définir et accompagner une stratégie de développement de la voie d’eau dans les Hauts de 

France ? Quels sont les freins à lever et les leviers d’action à mobiliser pour faire du transport fluvial 

de marchandises, un moteur de compétitivité pour les Hauts de France ?  

Le présent rapport-avis du CESER a bien pour objectif d’œuvrer à un transport multimodal de 

marchandises, qui donne toute sa place au mode fluvial, en complémentarité avec les autres modes 

de transport : de favoriser l’appropriation de la voie d’eau par tous les acteurs politiques et socio-

économiques et de faire émerger une économie des flux et de la logistique, génératrice d’emplois 

pérennes. 

Après avoir dressé un rapide panorama (à la fois descriptif et prospectif) de la situation du fret fluvial 

en région Hauts de France (réseau fluvial, flux de marchandises et acteurs du secteur), le rapport-avis 

du CESER s’intéressera, dans sa deuxième partie, au bilan des actions déjà entreprises en faveur du 

fluvial, ainsi qu’aux verrous, qui continuent d’entraver l’essor de ce mode de transport durable. Enfin, 

dans une troisième partie, le rapport-avis émettra des préconisations pour une véritable stratégie 

régionale au service du développement la filière fluviale et l’émergence rapide d’un équipement 

structurant pour la région Hauts de France. 

 

 

 

  



5 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

Partie I  

Evolutions et perspectives du transport fluvial 

régional de marchandises : Le prisme du canal Seine 

Nord Europe/Seine Escaut  



6 
 

Partie I : Evolutions et perspectives du transport fluvial régional de 

marchandises : Le prisme du canal Seine Nord Europe/Seine Escaut 

Il s’agit, dans cette première partie, de dresser un rapide panorama de la situation du fret fluvial en 

région, à la fois descriptif et prospectif avec, à l’horizon 2023, l’ouverture du canal Seine Nord 

Europe/Seine Escaut. Que ce soit au niveau des réseaux, des flux de marchandises ou des acteurs du 

transport fluvial, le projet de canal Seine Nord Europe/ Seine Escaut modifie la donne régionale. 

A) Le réseau régional des canaux et des ports intérieurs : un atout à exploiter  

La région Hauts de France rassemble les réseaux fluviaux du Nord Pas de Calais et de la Picardie et 

comptera, de surcroît, à partir de 2023, le canal à grand gabarit Seine Nord Europe/Seine Escaut.  

1) Les Hauts de France, une région à l’intersection de deux bassins de référence : Nord Pas 

de Calais et Seine-Oise : 

Voies Navigables de France divise la France en quatre bassins fluviaux de référence : l’Escaut/Lys, 
Seine/Oise/Marne/Yonne, Rhin/Moselle et Rhône/Saône. 
Le bassin du Nord Pas de Calais représente 521 kilomètres de voies accessibles au transport de 
marchandises (236 kilomètres à grand gabarit (dont le canal de Dunkerque-Escaut) ; 66 kilomètres à 
moyen gabarit ; 219 kilomètres à petit gabarit)4. Il dispose de plus de 20 ports fluviaux et 150 quais de 
transbordement (sites privés). Le réseau fluvial traverse les grandes villes du Nord Pas de Calais et les 
connecte au port de Dunkerque et aux ports du Benelux via l’Escaut et l’axe Deûle-Lys. 

 

                                                           
4 Au canal à grand gabarit Dunkerque-Escaut, il convient d’ajouter le canal de Lens, la Deûle, le canal de Roubaix, 
le canal de Furnes, le canal de Bergues, le canal de Bourbourg, l’Aa, le canal de Calais, la Lys, la Scarpe, l'Escaut 
(à petit gabarit), le canal du Nord. 
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Le réseau fluvial de Picardie est quant à lui intégré au bassin fluvial Seine-Oise : Le réseau picard ne 
possède pas de grand port fluvial comme Lille et Dunkerque en Nord-Pas-de-Calais, mais il compte 144 
kilomètres de réseaux à grand gabarit (Oise) et 370 kilomètres de canaux à petit gabarit5.  
 

 
 
 
Certes, dans les Hauts de France, une partie importante du réseau n’est pas ouverte à la navigation de 

commerce (environ 20% du réseau fluvial du Nord Pas de Calais) et le canal emblématique de la Somme 

en Picardie est réservé à des usages touristiques ; le réseau fluvial des Hauts de France est de surcroît 

à dominante « petit gabarit ». Cependant, ce réseau fluvial régional, qui regroupe le réseau du Nord 

Pas de Calais, de l’Aisne, de la Somme et de l’Oise est aussi l’un des plus denses et des mieux équipés 

de France.  

                                                           
5 Le réseau picard se compose du canal à Grand Gabarit d'Arleux à Estrun, du canal de Saint-Quentin, du canal 
latéral à l'Oise et de l'Oise, de la Sambre canalisée et du canal de la Sambre à l'Oise, du canal latéral à l'Aisne et 
de l'Aisne canalisée et du canal de l'Oise à l'Aisne. Le canal de la Somme est réservé quant à lui à un usage 
touristique. 
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2) Les Hauts de France : un réseau fluvial à haut potentiel  

« Seine Nord Europe est le projet phare et symbolique de la nouvelle identité régionale », selon Gérald 

Darmanin, vice-Président délégué aux transports et infrastructures de transport du Conseil régional 

des Hauts de France6. 

Le canal Seine Nord Europe/Seine Escaut constitue donc un projet emblématique de la nouvelle grande 

région des Hauts de France. Ce canal de 107 kilomètres va s’étendre d’Aubencheul (ex-Nord Pas de 

Calais) à Compiègne-Passel (ex-Picardie). 

 

Le Canal Seine Nord Europe/Seine Escaut renforcera le réseau fluvial régional, en le dotant d’un canal 

à grand gabarit de 107 kilomètres de long et 54 mètres de large. Il ouvrira le réseau régional vers le 

Sud (la Méditerranée), tout en augmentant le trafic fluvial vers le Nord de l’Europe. Seine Nord 

Europe/Seine Escaut va accroître le gabarit du réseau pour développer l’hinterland des ports 

maritimes, dont Dunkerque dans les Hauts de France, mais aussi les ports du Havre et de Rouen, ainsi 

que les ports du Range européen (Anvers, Zeebrugge et Rotterdam principalement). Le canal Seine 

Nord Europe/Seine Escaut, en traversant la nouvelle grande région permet non seulement d’envisager 

un développement du commerce fluvial sur un axe international Nord/Sud, mais aussi sur un axe 

Ouest/Est, avec des débouchés internationaux à l’Est, notamment pour des produits agricoles7, via le 

Rhin, le Main et le Danube. 

                                                           
6 Cf. Seine Nord Europe : des enjeux territoriaux importants, Journal de la marine marchande, 10 juin 2016, pp. 
20-21 et audition de M. Gérald. DARMANIN, Vice-Président Transports, Infrastructures de transport, tourisme, 
relations internationales et communication du Conseil régional des Hauts de France, 6 juin 2016 
7 Audition de M. Laurent DESPREZ, Directeur général du pôle d’excellence régional Euralogistic, 21 juin 2016. 
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Jérôme Bignon, sénateur de la Somme, parlementaire en mission sur le devenir du port de Dunkerque 

a souligné le 24 mai 2016 lors de l’assemblée générale de l’association Seine Nord Europe que le Grand 

Port de Dunkerque devrait bénéficier de l’ouverture de Seine Nord Europe en complément des ports 

normands8. 

Projet de dimension internationale, Seine Nord Europe/Seine Escaut constitue le projet de liaison 

fluviale à grand gabarit du corridor Mer du Nord-Méditerranée, en maillage avec 4 autres corridors 

européens et accompagné à 42% de son coût par des financements européens, au titre des 

Mécanismes d’Interconnexion Européens. Sur un coût total de 5,5 Mds € pour le seul canal (sans les 4 

projets de plateformes multimodales), 2 Mds d’euros sont financés par l’Union Européenne, 1 Md par 

l’Etat, 1 Md par les collectivités (320 M€ par les Hauts de France et 180 M€ par l’Ile de France, 500 M€ 

par les départements du Nord, du Pas de Calais, de la Somme et de l’Oise) et 700 M€ d’emprunt. A 

l’heure actuelle, seule la Région Ile de France n’a pas concrétisé son engagement financier9. 

Seine Nord Europe/ Seine Escaut et ses plateformes multimodales, d’initiative locale, le long de ce 

canal devraient augmenter significativement le trafic fluvial à l’horizon 2025. 

B) Le trafic fluvial régional de marchandises : Quelle situation en 2015 ? Quelles 

perspectives en 2025 ? 

La part modale du transport fluvial en région est certes inférieure à la moyenne nationale, mais le trafic 

fluvial régional a cependant progressé de 30% en 10 ans et demeure relativement stable ces trois 

dernières années, dans un contexte économique difficile pour le transport fluvial. Le canal Seine Nord 

Europe/Seine Escaut devrait, selon les prévisions de Voies Navigables de France, conduire à un 

triplement du trafic fluvial régional. 

1) La France, loin derrière les pays du Benelux : 

La part modale du transport fluvial de marchandises est certes en augmentation en France, ces dix 

dernières années (entre 2% et 4%), mais elle reste faible, à la fois en comparaison avec les autres 

modes (la part modale du ferroviaire représente plus de 15% du trafic de marchandises et la route, 

encore  plus de 80%) et en comparaison avec les pays voisins (la part modale du fluvial se situe entre 

13 et 15% en Belgique et en Allemagne et enfin, entre 35 à 45% aux Pays Bas)10. 

Le trafic fluvial de marchandises a augmenté de près de 40% en France entre 1997 et 2006, pour 

ensuite baisser de 6% de 2006 à 2015. En 2015, le trafic fluvial de marchandises chute de 5% par 

rapport à 2014, dans un contexte de crise économique. 

En 2015, les principales filières utilisatrices de la voie d’eau sur le plan national sont l’agro-alimentaire 

à près de 34%, le BTP à 26%, l’énergie à 12%, le conteneur et les déchets à plus de 10%, la métallurgie 

à 9% et enfin la chimie, à plus de 8%11. 

 

 

                                                           
8 Cf. Seine Nord Europe : des enjeux territoriaux importants, Journal de la marine marchande, 10 juin 2016, pp. 
20-21. 
9 La contribution financière de la Région île de France pourrait s’avérer inférieure aux 180 M€ initialement 
annoncés. 
10 Conférence nationale sur le fret fluvial, Secrétariat aux Transports, à la Mer et à la Pêche, 19 octobre 2015. 
11 Audition de M. Stéphane FORTRYE, Comité des Armateurs Fluviaux, 2 mai 2016. 
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2) Les Hauts de France : une progression lente, mais relativement stable 

La part modale régionale est de 2% en Nord Pas de Calais et 2,8% en Picardie. La part modale du fluvial 

en région Rhône-Alpes se situe à peu près au même niveau, alors que la Haute-Normandie atteint 

12,5% de part modale fluviale, en raison de la part importante du transport de pondéreux12. 

Le trafic fluvial de marchandises du bassin Nord a connu une progression de 30% depuis 2001, le bassin 

Rhône-Saône, une progression de 70%.  

En 2013 et 2014, en Nord Pas de Calais, le trafic stagne pour remonter légèrement en 2015 : +3% en 

transport de vrac et + 6% en transport de conteneurs13. Le port de Dunkerque est le premier port fluvial 

régional, avec un tiers des trafics fluviaux du Nord Pas de Calais. En Nord Pas de Calais, le secteur des 

céréales domine le transport fluvial de marchandises (42% du trafic fluvial) avec le port de Dunkerque, 

comme troisième port céréalier de France. Les matériaux de construction représentent 21% des trafics 

fluviaux du Nord Pas de Calais et en troisième position, on trouve la métallurgie avec l’activité 

fluviomaritime du port de Dunkerque (liée à la présence d’Arcelor Mittal sur le site portuaire). 

L’activité conteneurs du Nord Pas de Calais n’est qu’à 3%, le bassin fluvial régional se situant derrière 

la Seine, le Rhin. Cependant, le trafic conteneurs régional est en forte croissance (10% en 2015), dans 

un contexte national à la baisse. Le terminal conteneurs de Valenciennes a connu une hausse de 25% 

de son trafic en 201514 et le terminal de conteneurs de Lille a connu une progression de 40% en 2014 

par rapport à 201315. 

En termes d’échanges de marchandises par le mode fluvial, les pays du Benelux sont les premiers 

partenaires du Nord Pas de Calais (90% des importations totales et 90% des exportations régionales 

totales également)16. 

Le trafic sur le réseau picard tend à baisser. En effet, le bassin de la Seine, qui a longtemps dominé le 

transport fluvial connaît une récession depuis 2013, due aux difficultés des secteurs du charbon et des 

matériaux de construction17. Le bassin de la Seine est, avec la Moselle, l’un des bassins français, qui 

résiste le moins bien à la crise actuellement. 

En Picardie, le réseau fluvial navigable permet le transport de deux types de marchandises, 
principalement des matériaux de construction (sur le canal de la Sambre à l’Oise comme sur le quai de 
Vendeuil : plus de 60% des marchandises transportées par voie fluviale) et des produits agricoles 
comme des céréales (essentiellement sur le canal de Saint-Quentin et sur l’Aisne canalisée : 25% des 
marchandises transportées par fleuve).  
 

Voies Navigables de France, en 2015, a compilé les données de trafics fluviaux en Picardie et en Nord 

Pas de Calais. La Région Hauts de France dispose donc désormais de ses premières données en matière 

de trafics fluviaux :  

 

                                                           
12 Audition de MM. Vincent MOTYKA, Directeur DREAL Nord Pas de Calais-Picardie et Jean-Marie DEMAGNY, 
Directeur-adjoint, 14 mars 2016. 
13 Audition de MM. Vincent MOTYKA, Directeur DREAL Nord Pas de Calais-Picardie et Jean-Marie DEMAGNY, 
Directeur-adjoint, 14 mars 2016. 
14 Audition de M. Gilbert BREDEL, Managing Director Contargo North France, 28 juin 2016. 
15 Audition de M. Alain LEFEBVRE, Directeur des ports de Lille, 7 juillet 2015. 
16 Les enjeux du transport de marchandises par le mode fluvial en Nord Pas de Calais Picardie, CCIR Nord 

de France et Consortium des Voies Navigables du Nord, Avril 2016. 
17 Audition de M. Stéphane FORTRYE, Comité des Armateurs Fluviaux, 2 mai 2016. 
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- Un trafic total de près de 14 MT, en légère baisse par rapport à 2014 ; 

- 39% pour l’agro-alimentaire ; 

- 25% pour les matériaux de construction ; 

- 12% pour la métallurgie ; 

- 5% pour les seuls conteneurs. 

 

 

 

Source : Rapport annuel de l’Observatoire du transport fluvial Bassin du Nord Pas de Calais, 2015, VNF. 

 

3) Quelles prévisions de trafic en Hauts de France à l’horizon 2025 : 

Voies Navigables de France prévoit un triplement des trafics avec le canal Seine Nord Europe/Seine 

Escaut à l’horizon 2025 par rapport aux données du trafic fluvial en 201018. 

 

                                                           
18 Audition de MM. Stéphane SAINT ANDRE, Député du Pas de Calais et Président du Conseil d’administration de 
Voies Navigables de France et Benoît ROCHET, Directeur territorial Nord Pas de Calais, Voies Navigables de 
France, 14 mars 2016. 
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Prévisions trafics projetés dans les années suivant la mise en service en service du canal Seine Nord 

Europe/Seine Escaut, en 2025 

 

En termes de filières, l’augmentation de la filière granulats proviendrait des carrières du Boulonnais et 

du Tournaisis vers le Grand Paris, mais cette progression des granulats alimenterait surtout les flux de 

transit. 

Les prévisions d’augmentation de trafic fluvial s’appuient surtout sur les projets de plateformes 

multimodales le long du canal : l’augmentation des céréales bien sûr, avec le développement des 

plateformes de Nesle et Marquion notamment, mais aussi le trafic de conteneurs. Cependant, il y aura 

lieu d’assurer un développement économique (industriel et logistique) en corrélation avec les 

contraintes fluviales et portuaires afin de ne pas voir uniquement les trafics de transit utiliser le Canal 

Seine Nord Europe. Il faut que les conditions de succès soient réunies en amont de l’acte de transport.   



14 
 

Le triplement des trafics, annoncé par VNF à l’horizon 2025 laisse aussi présager des mutations 

profondes pour la filière fluviale. 

C) Le transport fluvial : un secteur d’activité en mutation ? 

Le secteur fluvial a déjà amorcé sa mutation : les utilisateurs de ce mode de transport commencent à 

se diversifier ; la profession de navigant tend à évoluer et enfin, de nouveaux acteurs publics 

s'imposent progressivement aux côtés des acteurs privés et de Voies Navigables de France, l’acteur 

fluvial historique. 

1) Le transport fluvial : une activité d’initiés ? 

Les chargeurs et industriels n’ont pas spontanément recours au transport fluvial, mais davantage aux 

modes ferroviaires et routiers, comme en attestent les parts modales respectives de ces différents 

modes au niveau national19. Le recours au transport fluvial n’est pas l’option première privilégiée par 

la plupart des chargeurs et par des logisticiens et intermédiaires du fret, davantage formés au transport 

routier ou ferroviaire qu’au transport fluvial (moins compétitif en termes de prix de transport que le 

transport routier surtout en période de surcapacité).  

 

Le transport fluvial a ses clients « historiques » : fournisseurs de matériaux et céréaliers, 
principalement. Les chargeurs de ces domaines d’activité sont de plus en plus nombreux à recourir à 
la voie d’eau. L’UNICEM (Union Nationale des Industries de Carrières et Matériaux de construction) 
compte 132 entreprises, qui représentent un poids économique non négligeable en France. Certaines 
de ces entreprises ont leurs propres bateaux et leurs propres infrastructures (embranchements 
fluviaux), ayant les volumes suffisants pour fonctionner seules. Le transport fluvial de matériaux de 
construction peut encore progresser avec l’approvisionnement de grands chantiers 
(approvisionnement du chantier du Grand Paris, mais aussi l’approvisionnement du chantier du canal 
Seine Nord Europe/Seine Escaut également)20. Quant au transport de céréales, certains évoquent sur 
la seule plateforme de Nesle un trafic de 1 MT avec l’ouverture prochaine du canal Seine Nord 
Europe21. Ces secteurs traditionnellement utilisateurs de la voie d’eau peuvent donc être encore 
porteurs de développement du transport fluvial de marchandises. 
 

Au-delà des clients historiques, le transport fluvial, depuis deux ou trois ans diversifie sa clientèle. De 
plus en plus d’entreprises de l’industrie ou de la distribution font appel au transport combiné fluvial 
pour le transport de leurs conteneurs à l’import et à l’export y compris des PME, voire des Start up. 
Toyota, Leroy Merlin, Auchan, Décathlon, La Redoute, Adidas, Royal Canin, Tereos et des PME comme 
Covinor, Norail, etc. recourent par exemple au terminal de conteneurs de Valenciennes22. 

Décathlon et Leroy Merlin sont également les principales entreprises qui utilisent la voie d’eau sur la 
plateforme de Delta 3, à Dourges23. 
 
Au port de Lille, les plus grands donneurs d’ordre sont Auchan, Castorama, Roquette, Lesaffre, 
Norauto, Bridgestone, BP Chemical, Galloo, Leroy Merlin et les 8 armements maritimes, parmi les plus 
importants reconnaissent le port de Lille comme dépôt de conteneurs vides. 
 

                                                           
19 Entre 2% et 4% pour le fluvial ; autour de 15% pour le ferroviaire ; autour de 80% pour le routier. 
20 Audition de M. Nicolas BOUR, Directeur Liaisons Européennes, Voies Navigables de France, 12 octobre 2015. 
21 Audition de M. André SALOME, Président de la Communauté de Communes du Pays Neslois, 25 février 2016 
(audition réalisée dans le cadre d’un autre groupe de travail du CESER). 
22 Audition de M. Gilbert BREDEL, Managing Director Contargo North France, 28 juin 2016. 
23 Audition de M. Laurent DESPREZ, Directeur général du pôle d’excellence régional Euralogistic, 21 juin 2016. 
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Que ce soit pour les produits de la grande distribution ou les services de messagerie, la logistique 
urbaine est également amenée à faire de plus en plus appel au transport fluvial, profitant de l’insertion 
des ports dans les villes. L’expérience la plus emblématique concerne Paris, avec l’utilisation de la Seine 
pour les livraisons urbaines. 
Les déchets et les matières dangereuses empruntent aussi de plus en plus la voie d’eau. A Lille, le 

transport des ordures ménagères est réalisé pour partie par voie d’eau. Le verre issu de la collecte 

sélective a été acheminé par barge entre le centre de tri sélectif d’Halluin et l’usine verrière BSN 

Glasspack de Wingles au Sud de Lille, entre 2003 et 2007. L’existence d’un pré-achéminement routier 

du centre de tri au port d’Halluin et d’un post-acheminement du port d’Harnes jusqu’à l’usine BSN 

Glasspack engendrait un surcoût important, qui a mis fin à l’opération, surtout quand le transport 

routier a diminué ses tarifs en 2007. 

Les matières dangereuses recourent pour 3% d’entre elles au mode fluvial en France, le mode de 

transport pourtant le plus sûr24. 

Les marges de progression de ces « nouveaux » marchés restent donc encore très importantes. 

Si les filières utilisatrices de la voie d’eau évoluent et se diversifient, la profession fluviale, elle aussi 

depuis quelques années connaît quelques transformations. 

 

2) La navigation fluviale : deux grandes familles professionnelles ? 

Les entreprises de transport de marchandises par voie fluviale sont composées de deux grandes 

"familles"  professionnelles : d’une part, les armateurs, des entreprises de grande taille, peu 

nombreuses, avec des bateliers salariés sur des grands bateaux ou convois et représentées par le 

Comité des armateurs fluviaux (CAF) et d’autre part, les entreprises artisanales, ne dépassant pas 6 

salariés, qui constituent la très grande majorité des entreprises et qui sont représentées par la 

Chambre Nationale de la Batellerie Artisanale (CNBA). Les artisans-bateliers assurent 60% du fret 

fluvial en France sur des bateaux en majorité de type Freycinet25. Ils interviennent aussi de plus en plus 

en sous-traitance d’armateurs fluviaux, pour desservir des canaux à plus petit gabarit. Ces entreprises 

artisanales sont pour la plupart "familiales" : le chef d’entreprise vit sur son bateau avec son conjoint 

et, le cas échéant, ses enfants. 55% des conjoints des artisans bateliers ont le statut de conjoint 

collaborateur. La plupart des chefs d’entreprises individuelles sont propriétaires de leur bateau à 94% 

contre seulement 6% de locataires. Les chefs d’entreprises individuelles sont à 93% des hommes et à 

7% des femmes. L’âge moyen des chefs d’entreprises individuelles est de 48 ans26.  

Depuis quelques années, les bateaux Freycinet tendent progressivement à disparaître au profit de 

bateaux plus grands. Par conséquent, la création de sociétés connaît une augmentation beaucoup plus 

forte que la création d'entreprises individuelles. Les artisans bateliers ont ainsi tendance à se regrouper 

de plus en plus en union professionnelle ou coopérative.  

La Chambre Nationale de la Batellerie Artisanale (CNBA) et le Comité des Armateurs Fluviaux (CAF) ont 

décidé d'unir leurs forces au sein des Transporteurs Fluviaux de France, une association qui veut 

défendre la profession navigante dans son ensemble, dans la perspective de Seine Nord Europe/Seine 

Escaut. 

                                                           
24 Les accidents sont moindres en nombre et en gravité. Cf. Le transport des matières dangereuses en Nord Pas 
de Calais, rapport de Lionel Garbé, CESER Nord Pas de Calais, 2013 
25 Le bateau Freycinet est la plus petite des péniches utilisées pour le transport fluvial des marchandises en 
France. 
26 Audition de M. Christophe LEPERQ, Président régional du bassin Nord Pas de Calais Picardie, Chambre 
Nationale de la Batellerie Artisanale, 9 mai 2016. 
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3) Vers une montée en puissance des collectivités territoriales parmi les acteurs 

publics du secteur fluvial ? 

Depuis le mois d’octobre 2014, suite à la conférence nationale sur le fret fluvial, qui réunit l’ensemble 
de la filière, des groupes de travail se sont mis en place pour réfléchir autour de deux axes : optimiser 
et renouveler l’existant (flotte, formation et régulation) et développer l’utilisation du mode fluvial. Le 
Secrétaire d’Etat aux Transports devrait annoncer un plan d’action national en 2016 autour de deux 
thématiques: d’une part la compétitivité et l’innovation et d’autre part, la sécurité et le 
développement commercial. 

 
Le gouvernement a parallèlement annoncé cette année un plan d’investissement exceptionnel pour 
l’entretien des voies navigables : 70 M€ pour la maintenance et la remise en état des voies fluviales, 
très dégradées, via l’Agence de Financement des Infrastructures Françaises de Transport. 

 
Voies Navigables de France qui intègre, depuis 2013, les services et agents du ministère de 
l’équipement et des transports a pour mission l’exploitation, l’entretien et l’extension du réseau fluvial, 
ainsi que la gestion hydraulique des voies fluviales qui lui sont confiées. Outre l’offre de services pour 
le fret et la plaisance, le développement et l’aménagement des voies navigables et la gestion 
hydraulique, VNF a pour mission de promouvoir le transport fluvial et d’inciter les entreprises au report 
modal de la route vers la voie d’eau. 

 
La société de projet pour le Canal Seine Nord Europe, créée par ordonnance du Président de la 
République le 21 avril dernier est chargée de la réalisation des travaux du Canal Seine Nord Europe. La 
société du canal est un établissement public à caractère industriel et commercial, placé sous la tutelle 
du secrétaire d’Etat aux transports. Sa gouvernance sera exercée par un directoire, composé de trois 
personnes nommées par décret, sous le contrôle d’un conseil de surveillance, comprenant pour moitié 
au moins des représentants de l’Etat, complétés de représentants des collectivités territoriales, d’un 
représentant de Voies Navigables de France, d’une personne qualifiée, d’un député et d’un sénateur. 
La profession fluviale sera intégrée au comité stratégique, qui a un pouvoir de proposition auprès du 
conseil de surveillance. Y seront également représentés les chambres consulaires, les organisations 
syndicales, les associations de protection de l’environnement, les communes et les établissements 
publics compétents sur le territoire du canal, ainsi que deux députés et deux sénateurs. La société de 
projet se substituera à Voies Navigables de France pour réaliser les travaux du canal, mais devra 
consulter VNF avant l’élaboration de chaque étape technique. La société de projet permet de pallier 
l’incapacité de VNF à emprunter les 700 M€, qui manquent pour réaliser le canal. 

 
Si la mission principale de la société du canal Seine-Nord Europe est bien sûr de réaliser ce nouvel axe 
fluvial à grand gabarit de 107 kms, l’établissement pourra se voir confier d’autres tâches : en premier 
lieu, la mise au gabarit européen de l’Oise entre Creil et Compiègne (projet MAGEO du CPER ex-
Picardie).  

 
Même si l’Etat reste majoritaire en son sein, la société de projet consacre incontestablement un nouvel 
acteur clé du secteur fluvial : les collectivités territoriales. 

 
De même, les plateformes multimodales (sorties du projet Seine Nord Europe depuis la mission de 
reconfiguration du Canal Seine Nord Europe du député du Nord, Rémi Pauvros) deviennent d’initiative 
locale. La Communauté de Communes Osartis-Marquion et celle du Pays Neslois défendent 
ardemment leurs projets respectifs de plateforme multimodale. La Région Hauts de France va mettre 
en place un comité de pilotage sur les plateformes le long du canal associant les territoires à partir de 
septembre 2016, afin de travailler sur les modèles économiques et les modalités de gouvernance de 
ces plateformes. La Région via le volet fluvial du CPER s’engage depuis plusieurs années pour 
l’amélioration et l’entretien du réseau régional.  
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L’Etat, Voies navigables de France, les Chambres de Commerce et d’Industrie (concessionnaires des 
ports intérieurs), ainsi que les ports maritimes doivent donc de plus en plus collaborer étroitement 
avec les collectivités locales. 
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Partie II : Le fret fluvial régional : Bilan des actions engagées et identification 

des freins à lever 

Après avoir dressé un rapide panorama du transport fluvial à travers ses infrastructures, ses trafics et 

ses acteurs dans une première partie, il s’agit, dans cette deuxième partie, de poursuive l’état des lieux 

et l’analyse du fret fluvial par un rapide bilan des actions déjà menées en faveur du mode de transport 

fluvial et par l’identification des verrous techniques, politiques et économiques qui demeurent et 

freinent le développement de ce mode durable de transport de marchandises. 

A) Les actions déjà mises en œuvre au niveau national et régional pour développer 

le fret fluvial : 

Si la France n’a jamais autant investi que ses voisins belge et hollandais pour le secteur fluvial, elle a 

mis en œuvre un certain nombre d’actions depuis plusieurs années, dans l’objectif de développer le 

fret fluvial : principalement des actions de modernisation de la flotte et des réseaux, mais aussi des 

actions destinées à restructurer le secteur fluvial. 

1) La modernisation des réseaux  et de la flotte : 
 

a) Entretien et adaptation des réseaux fluviaux : 

Les Régions via les volets fluviaux des CPER contribuent, aux côtés de l’Etat, de l’Agence Française des 

Infrastructures de Transport de France et de Voies Navigables de France, à l’entretien des canaux et 

berges par le dragage, la remise en navigation de canaux, les mises à gabarit de canaux, les aires de 

revirement et les travaux relatifs aux écluses et aux ponts, etc. 

Grâce aux CPER 2000-2006 et 2007-2013 des ex-Régions Nord Pas de Calais et Picardie, depuis 2005, 

43 ponts ont été relevés sur le réseau à grand gabarit du Nord pour dégager une hauteur libre minimale 

de 5,25 m. Le recalibrage de l’Escaut à 3 000 tonnes entre Trith et la frontière belge est effectif depuis 

mars 201127.  

Le volet fluvial des CPER 2014-2020 du Nord Pas de Calais et de la Picardie permet de couvrir 

d’importantes opérations et projets de modernisation du réseau fluvial, des aménagements connexes 

qui s’imposent d’autant plus, avec la mise en service du canal Seine Nord Europe/Seine Escaut, à partir 

de 2023, pour optimiser le réseau fluvial régional dans sa totalité. On trouve des projets comme le 

recalibrage de la Deûle et de la Lys en aval de Lille (il s’agit de permettre la navigation de bateaux de 

type grand rhénan et de garantir la navigation à double sens de ces unités) ; la remise en navigation 

du canal Condé-Pommeroeul, reliant le réseau régional au réseau wallon. Il s’agit d’un axe stratégique 

pour accéder au bassin de la Meuse et à l’axe Meuse/Rhin-Danube. Le canal de la Sambre va être 

également remis en navigation. Le 8 juillet 2016, le Conseil régional des Hauts de France a voté une 

délibération pour financer la remise en navigation du Condé-Pommeroeul. Le projet MAGEO, quant à 

lui, concerne la mise au gabarit européen de l’Oise et des aménagements complémentaires de ce canal 

à grand gabarit. Le 8 juillet 2016, lors de sa séance plénière, le Conseil régional des Hauts de France a 

voté une délibération relative aux études et travaux préparatoires pour la mise à grand gabarit de 

l’Oise aval.  

Voies Navigables de France, avec le soutien financier de l’Etat et de la Région (cf. CPER des 2 ex-

Régions) s’efforce donc d’adapter le réseau existant à l’arrivée du canal Seine Nord Europe/ Seine 

                                                           
27 Schéma Régional d’Aménagement de la Voie d’Eau en Nord Pas de Calais (SRAVE) Horizon 2025, VNF, 
décembre 2012. 
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Escaut et devrait aussi réaliser des travaux sur les écluses et supprimer les goulots d’étranglement 

(l’écluse de Quesnoy sur Deûle présente aujourd’hui une longueur inférieure à 110 mètres, ce qui 

constitue un obstacle majeur à l’accès des porte-conteneurs de nouvelle génération mesurant en 

moyenne 135 mètres)28. L’écluse de Grand Carré, les écluses de Don et de Denain nécessitent 

également des aménagements, notamment hydrauliques. VNF a également programmé différentes 

opérations pour conforter plusieurs tronçons de berges, notamment sur le canal Dunkerque-

Valenciennes. Enfin, des aires de revirement sont prévues, par exemple à Longueuil Sainte Marie. Le 

Conseil régional des Hauts de France, lors de sa séance plénière du 8 juillet 2016 a aussi décidé de 

financer une étude sur le relèvement des ponts sur l’ensemble du réseau navigable Nord Pas de Calais 

et Picardie. 

La modernisation des réseaux passe non seulement, par une adaptation des infrastructures, mais aussi 

par une adaptation de l’offre de services sur le réseau, notamment à travers l’amplitude des horaires 

de navigation et les conditions de navigation. Aujourd’hui, le réseau à grand gabarit est ouvert 14 

heures par jour, 360 jours par an et de 10 à 12 heures sur les autres canaux connexes. Voies Navigables 

de France a, par ailleurs, déployé un réseau de bornes de distribution d’eau et d’électricité, installé des 

déchetteries fluviales avec tri sélectif et recyclage et continue à poser des panneaux de signalisation 

fluviale. VNF a enfin développé un système informatisé, permettant la diffusion rapide des avis à la 

batellerie, qui informent des perturbations sur le réseau. 

b) Renouvellement et modernisation de la flotte : 

Les plans d’aide de Voies Navigables de France et de l’Etat à la modernisation de la flotte française 

existent depuis 2001. Le plan 2008-2012 et son enveloppe de 16,5 M€ a permis de moderniser plus de 

400 bateaux, de construire de nouvelles unités et de créer plus de 50 entreprises. 

Le plan d'aide national 2013-2018 prévoit 22,5 M€ sur 5 ans et comprend plusieurs mesures : 

moderniser la flotte et conforter le transport fluvial sur le plan environnemental (aide à l'acquisition 

d'engins de manutention embarqués sur une cale existante et d'outils d'aide au chargement) ; 

encourager l’adaptation de la cale à l'émergence de nouveaux trafics de transport fluvial et accroître 

la sécurité de la marchandise ; soutenir la création et le développement des entreprises de transport 

(une aide à l’achat du premier bateau, dans le cadre de la création d’une entreprise de transport fluvial, 

une aide au développement des entreprises de transport fluvial, une aide à la création d’un logement 

pour l’accueil des apprentis bateliers) ; enfin, promouvoir l’innovation (aide à la réalisation d’études 

permettant de mettre en œuvre des solutions innovantes). 

Des programmes de recherche et d’innovation existent au niveau européen (cf. notamment le 

programme NAIADES I et II et le programme PLATINA I et II) autour de nouveaux concepts de bateaux 

intégrant l’innovation technologique, le développement durable et la performance économique. Des 

concepts de convois modulables pouvant s’adapter aux différents gabarits de voie d’eau sont 

notamment à l’étude, ainsi que des concepts de bateaux auto-déchargeant29.  

D’autres projets portent sur la motorisation innovante, allant du moteur diesel électrique, hybride, à 

énergie solaire, à super condensateurs, jusqu’à la pile à combustion. Plusieurs projets ont été ainsi 

                                                           
28 Les enjeux du transport de marchandises par le mode fluvial en Nord Pas de Calais Picardie, CCIR Nord de 

France et Consortium des Voies Navigables du Nord, Avril 2016. 
29 Les enjeux du transport de marchandises par le mode fluvial en Nord Pas de Calais Picardie, CCIR Nord de 

France et Consortium des Voies Navigables du Nord, Avril 2016. 
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déposés dans le cadre de l’appel à manifestation d’intérêt transverse, lancé par l’ADEME sur le 

programme « véhicule du futur ». 

Le pôle de compétitivité I-Trans participe notamment à ces programmes européens et nationaux de 

recherche et d’innovation sur les péniches de demain. 

Depuis 2007, Voies Navigables de France a créé Entreprendre pour le fluvial avec plusieurs outils : un 

label reconnu par les banques et un fonds de prêt d’honneur sans intérêt (fluvial initiative). Deux autres 

dispositifs sont en cours de création : un fonds commun de placement à risques, dédié à la filière 

fluviale, pour développer les petites et moyennes entreprises et un dispositif de ré-industrialisation 

par défiscalisation (fluvial invest). Il s’agit là de faire financer par des entreprises privées, des 

investissements dans la flotte fluviale, en échange d’un crédit d’impôts. 

Le Conseil régional Nord Pas de Calais-Picardie aide aussi des entreprises du secteur de la batellerie, 

dans le cadre de sa politique de développement économique30.  

2) Les actions de restructuration du transport fluviomaritime et intermodal : 
 

a) Une structuration portuaire déjà amorcée en France : 

La structuration autour des grands axes portuaires maritimes en France intègre les ports intérieurs 
dans toutes les instances existantes. Ces instances sont nées à peu près en même temps, mais leurs 
résultats aujourd’hui sont relativement variables d’une structure à l’autre. 
 
Le groupement des acteurs régionaux portuaires (GARP), créé en 2011 et devenu Nord Gateway fin 
2012 regroupe les ports de Lille, le Grand Port Maritime de Dunkerque et la plateforme multimodale 
de Dourges (Delta 3). Dans les faits, Nord Gateway a des résultats plus limités que ses homologues 
Haropa et Medlinkports. Le Grand Port Maritime de Dunkerque a, certes, récupéré le trafic de 
l’entreprise Mc Cain, qui transitait autrefois par Anvers et a développé avec les ports de Lille une ligne 
fluviale régulière Dunkerque-Lille, mais ces initiatives semblent davantage orientées vers la protection 
de l’hinterland du port de Dunkerque que vers le développement d’une stratégie commerciale 
commune31.  

Haropa rassemble le Grand Port Maritime du Havre, le port de Rouen et les ports autonomes de Paris 
depuis 2012. L’objectif d’Haropa est de développer une stratégie et une bannière commerciales 
communes, capables de présenter une offre de services multiple (services maritimes, logistiques, 
fonciers et de desserte) à ses membres. Haropa apparaît plus avancée que Nord Gateway. A son actif, 
on trouve la récupération au profit des ports de la Vallée de la Seine d’un trafic de véhicules d’occasion, 
originaires de la région parisienne à destination de pays d’Afrique, qui transitait auparavant par Anvers 
; la présentation d’une position commune des trois ports dans le cadre des réflexions menées par le 
député Rémi Pauvros sur le projet de canal Seine Nord Europe ; la présentation, à la demande des 
Conseils régionaux des deux Régions concernées (Région Île-de-France et ex-Région Haute-
Normandie), dans le cadre de la préparation du Contrat de Plan État-Région 2014-2020, d’un schéma 
des principaux investissements envisagés par les trois ports, en les intégrant dans une stratégie globale 
à long terme ; une image de marque, désormais reconnue, y compris à l’international ; une dynamique 
de coopération se traduisant par des accords de partenariat avec les ports maritimes de la Manche 

                                                           
30 Cf. Audition Gérald DARMANIN, vice-Président délégué aux transports, infrastructures de transports, tourisme, 
relations internationales et communication, 6 juin 2016 
31 Evolution de la gouvernance des ports intérieurs, Rapport du Secrétariat d’Etat aux Transports, à la Mer et à 
la Pêche, Juillet 2014. 
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(Cherbourg, Caen, Fécamp), les ports intérieurs en amont de Ports de Paris (Nogent-sur-Marne, Gron, 
les ports de l’Oise) et le port d’Elbeuf32. 

Medlinkports unit le Grand Port Maritime de Marseille, le port maritime de Sète, la Compagnie 
nationale du Rhône, Voies navigables de France et les ports du bassin Rhône-Saône. Cette structure 
plus récente compte désormais des transporteurs fluviaux parmi ses membres et bientôt des 
transitaires33. «  Agissant en qualité de guichet unique sur le bassin, l’association vise à promouvoir 
une offre multimodale de transport et apporte notamment du conseil logistique aux acteurs 
économiques, désireux de développer le transport fluvial, avec la mise en place d’un label pour les 
chargeurs utilisateurs de la voie d’eau »34. 

Les bassins du Rhin et de la Moselle ont fait l’objet de réflexions sur la coopération portuaire, sans 
pour autant aboutir, pour l’instant, à la création d’une structure effective de coopération. 

Fort de ces constats, la Chambre de Commerce et d’Industrie de Région Nord de France, en étroite 
collaboration avec le Grand Port Maritime de Dunkerque, ont initié une démarche de constitution 
d’une structure de base mais modulaire, associant tout particulièrement ce port maritime, les 
infrastructures portuaires gérées par les Chambres de Commerce et d’Industrie Territoriales et la 
Région Hauts-de-France. Sa mission serait d’associer d’autres partenaires, en veillant à bien intégrer 
les aspects de concurrence transfrontalière, industrielle et logistique, les conflits d’intérêt et les 
contraintes de confidentialité. 
 

b) Les incitations à l’utilisation du fluvial par les chargeurs : 

Voies Navigables de France, par le dispositif d’aide aux embranchements fluviaux accompagne 

financièrement les entreprises privées et les gestionnaires de ports publics dans le financement des 

investissements à réaliser pour des quais et engins de manutention. Ce dispositif de VNF a évolué pour 

devenir, dès 2013, le plan d’aide au report modal (PARM) et une part de ce plan est consacrée au 

financement de l’expérimentation de la logistique fluviale. 

Voies Navigables de France négocie par ailleurs depuis plusieurs années des contrats de partenariats 

avec les principales filières ou entreprises génératrices de flux par voie d’eau comme France Agrimer, 

l’UNICEM, Lafarge, Cemex ou GSM. 

De la même manière, des contrats de progrès ont été négociés par VNF avec les ports maritimes pour 

développer le fluvial sur l’hinterland des ports. Voies Navigables de France participe notamment au 

Conseil de surveillance du Grand Port Maritime de Dunkerque. Ce dernier est par ailleurs présent au 

sein du Conseil d’orientation des Ports de Lille. 

Les frais de chargement et de déchargement des conteneurs sur les ports maritimes français varient 

en fonction du mode de transport utilisé. Cette problématique fait l’objet d’une expérimentation au 

niveau du Grand Port Maritime de Dunkerque : la THC (Terminal Handling Charges) est désormais 

                                                           
32 Evolution de la gouvernance des ports intérieurs, Rapport du Secrétariat d’Etat aux Transports, à la Mer et à 
la Pêche, Juillet 2014. 
33 Une agence pour promouvoir le transport fluvial de marchandises sur le Rhône, Emmanuelle N’Haux, LE 
MONITEUR.FR- Publié le 22/01/15. 
34 Evolution de la gouvernance des ports intérieurs, Rapport du Secrétariat d’Etat aux Transports, à la Mer et à la 
Pêche, Juillet 2014. 
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négociée et équivalente, quel que soit le mode de transport emprunté sur cette plateforme maritime, 

comme cela est déjà le cas dans les ports belges ou néerlandais35. 

Voies Navigables de France assure la promotion du transport fluvial, en participant régulièrement à 

des salons spécialisés ou colloques et en organisant des rencontres entre chargeurs et opérateurs 

fluviaux au sein de Riverdating36. Les Chambres de Commerce et d’Industrie sont également très 

présentes dans les divers foires et salons internationaux, mais aussi dans les colloques spécialisés 

Des aides au « coup de pince » (aides à l’Unité Transport Intermodal) pour favoriser le transport 

combiné ont été mises en œuvre sur l’ensemble du réseau français, pour compenser les coûts de 

rupture de charge sur les différents terminaux, ainsi que les conséquences des limitations de couches 

de conteneurs sur les bateaux, en raison de la hauteur restrictive des ponts37. 

L’acquisition de barges, d’automoteurs neufs ou d’Unités de Transport Intermodal et certains 

investissements, destinés à optimiser les gains énergétiques des unités fluviales sont désormais, 

depuis 2011, éligibles au dispositif national de certificats d’économie d’énergie. 

c) Des innovations en matière d’organisation et de services :  

Certaines solutions, mises en œuvre en France contribuent à une meilleure gestion des conteneurs : 

des plateformes collaboratives de gestion et d’échange de conteneurs maritimes et fluviaux ou encore 

des démarches de cloud containing (solution coopérative pour mutualiser la gestion des retours de 

conteneurs vides et leurs disponibilités sur un territoire). 

Différentes démarches visant à massifier les flux ont également été mises en œuvre au cours des 

dernières années (bourse de fret, plateforme internet permettant le groupage des flux, services 

fluviaux massifiés). 

Ces démarches doivent être saluées, cependant elles ne sont pas généralisées et demeurent encore 

relativement expérimentales. 

Afin de pallier une hauteur de ponts limitée à 6,10 m sur l’Escaut, Contargo a expérimenté le transport 

de conteneurs sur trois niveaux en jouant sur le poids de la cargaison « pour descendre le maximum 

possible sous le niveau de flottaison ».38 

La mise en place de lignes fluviales régulières constitue une autre innovation organisationnelle, visant 

à développer le trafic fluvial : Deux lignes hebdomadaires Dunkerque-Lille-Dourges ; Six lignes 

hebdomadaires Lille-Dourges-Anvers-Zeebrugge et enfin, une ligne bimensuelle Dunkerque-

Charleroi39. 

Le pôle de compétitivité I-Trans participe à la recherche et aux innovations, notamment 

organisationnelles, dans le domaine du transport fluvial. Même si la recherche et l’innovation sur le 

mode ferroviaire domine l’activité d’I-Trans, ce dernier s’intéresse de plus en plus au mode fluvial dans 

                                                           
35 Les enjeux du transport de marchandises par le mode fluvial en Nord Pas de Calais Picardie, CCIR Nord de 
France et Consortium des Voies Navigables du Nord, Avril 2016. 
36 Le 27 novembre 2013 à l’occasion d’un Riverdating à Lyon, VNF et l’UNICEM l’union nationale des industries 
de carrières et de matériaux de construction  ont officialisé leur partenariat avec pour objectif d’augmenter de 
50% la part du fluvial dans ce transport de matériaux pour le porter à 9% à l’horizon 2022. 
37 Les enjeux du transport de marchandises par le mode fluvial en Nord Pas de Calais Picardie, CCIR Nord de 
France et Consortium des Voies Navigables du Nord, Avril 2016. 
38 Une première sur l’Escaut : une barge sur trois niveaux a navigué entre Bruay et Anvers, La Voix du Nord, 21 
juillet 2016. 
39 Audition de M. Alain LEFEBVRE, Directeur des ports de Lille, 7 juillet 2015. 
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une optique de complémentarité des modes de transport et expérimente donc, dans cette optique, la 

transposition au mode fluvial de solutions déjà appliquées au mode ferroviaire.  

La rentabilité globale des chaines logistiques multimodales est subordonnée aux rentabilités 

respectives des terminaux et des lignes de transport. 

Les ports de Lille ont intégré le ferroviaire sur les terminaux fluviaux pour 2 raisons : l’augmentation 

des volumes, donc de la rentabilité des terminaux et le développement d’offres de transport bimodal 

fer-eau. Les ports de Lille ont ainsi vu l’activité de leurs terminaux en trois ans dans un contexte 

concurrentiel particulièrement agressif de la part des plates formes logistiques transfrontalières. 

La distribution urbaine est devenue un enjeu majeur par rapport à la viabilité des centres villes et 

agglomérations. 

Positionner un centre de distribution urbaine à proximité des zones urbaines intensément habitées est 

un « must », mais cela nécessite que les camions arrivent à l’entrée de l’agglomération, voire de la ville 

et repartent depuis celle-ci. Et, lorsqu’un centre de distribution urbaine est placé dans un contexte 

multimodal, cela lui confère un atout supplémentaire majeur. En effet, cela permet de capter les flux 

routiers en amont des villes et des agglomérations et de fournir les marchandises par voie fluviale 

et/ou ferroviaire. Mais pour se faire, la masse critique doit être atteinte. C’est le futur enjeu du Centre 

Multimodal de Distribution Urbaine, basé sur le port de Lille. 

Dès que cette masse critique sera atteinte, il y aura lieu d’offrir de nouveaux services fluviaux  

« low-cost » au départ de Dourges et d’Halluin. 

Au-delà du concept lui-même, par l’implantation du Centre Multimodal de Distribution Urbaine, les 

ports de Lille démontrent que l’innovation a sa place dans un contexte de massification à l’échelle 

territoriale. C’est cette philosophie-là qui devra prévaloir au développement du tissu économique le 

long du Canal Seine Nord Europe. 

B) L’identification de freins techniques, politiques et économiques au 

développement du transport fluvial : 

 

1) La persistance de freins matériels : 
 

a) L’état du réseau et ses modalités de fonctionnement : 

Si de nombreuses actions nécessaires d’aménagement du réseau fluvial sont bien inscrites au CPER 

des ex-Régions et réalisées progressivement par Voies Navigables de France, c’est l’ensemble du 

réseau qu’il convient d’adapter et ceci, de manière continue. En effet, le réseau détermine notamment 

la taille des bateaux y circulant. Le canal Seine Nord Europe présentera un tirant d’air (hauteur sous 

ponts) de 7 mètres, permettant 3 couches de conteneurs sur les bateaux y circulant. Sur le reste du 

réseau fluvial régional, la hauteur des ponts à 5,25 mètres limite à deux, les étages de conteneurs sur 

les péniches. Le Conseil régional des Hauts de France vient de voter, le 8 juillet 2016, le lancement 

d’une étude pour évaluer techniquement et financièrement le relèvement des ponts à 7 mètres sur 

l’ensemble du réseau régional. 
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En Belgique, les investissements réalisées sur le réseau fluvial sont considérables et plus ambitieux : le 

canal Albert a été élargi40, les ponts vont être rehaussés à 9,1 mètres41. En comparaison, au niveau du 

tirant d’air, le canal Seine Nord Europe apparaît déjà presque « en retard ». A voir si ce « retard » peut 

être rattrapé par une nouvelle hauteur de pont ou compensé par un tirant d’eau plus grand 

(enfoncement du bateau dans les canaux). Avec 7 mètres de tirant d’air, le canal Seine Nord Europe/ 

Seine Escaut intéressera davantage le transport de vrac du port de Gand, que le transport de 

conteneurs du port d’Anvers42. Les investissements en faveur du réseau fluvial en Belgique ne 

concernent pas seulement les ponts, mais la construction de zones d’attente, de nouvelles écluses plus 

grandes et de quais, pour optimiser l’infrastructure fluviale. 

En France et en région, le réseau fluvial manque de bassins de revirement pour les manœuvres des 

bateaux. Les zones de stationnement sur le réseau existent en nombre trop limité et sont également 

sous-dimensionnées par rapport à la taille des bateaux, amenés à circuler sur le réseau (bateaux de 

110 et 135 mètres majoritairement).  

Les opérations d’entretien et d’aménagement sur le réseau déjà prévues ou à prévoir impliquent des 

« chômages », c’est-à-dire l’arrêt total de la navigation sur ce réseau pour travaux de maintenance, 

pour des durées plus ou moins importantes, selon l’ampleur des travaux à réaliser43. La gestion de ces 

périodes de « chômage » nécessite une information en temps réel des chargeurs et bateliers, ainsi 

qu’une optimisation des travaux, en mesure de réduire au maximum ces temps d’inactivité 

économique sur le réseau. 

Malgré les opérations d’aménagement déjà réalisées ou en voie de réalisation, les freins 

infrastructurels ou matériels existent bel et bien et ceux-ci impactent fortement la compétitivité du 

transport fluvial.   

Un autre frein non négligeable à lever au niveau du réseau fluvial régional concerne son 

fonctionnement ou exploitation. En effet, actuellement, les amplitudes horaires de navigation sont 

limitées, contrairement à ce qui peut être observé en Flandres et prochainement en Wallonie, à 

échéance 2017, avec la possibilité de circuler, de jour comme de nuit, sur le réseau fluvial. Pour rappel, 

en France, dans les années 1980, le réseau à grand gabarit en Nord Pas de Calais était ouvert 24h sur 

24. La mise en œuvre des écluses par télé-conduite, permettant une circulation des bateaux 24h sur 

24 se fait attendre sur le réseau régional. 

b) L’insuffisance des bateaux en nombre et en état de circuler 

Si les Pays Bas possèdent 42% de la cale européenne, l’Allemagne en possède 16%, la Belgique, 14% 

et la France, 8%44. Le pavillon français est faiblement présent à l’international, mais très présent sur 

les voies navigables françaises. On observe d’ailleurs une hausse de la part du pavillon français dans 

les trafics sur le réseau national, sauf en Nord Pas de Calais, où la concurrence des pavillons belges et 

hollandais apparaît plus prégnante. 

                                                           
40 Un élargissement financé par l’Union Européenne et les pouvoirs publics flamands. Cf. Audition de M. Danny 
DECKERS, Senior adviser, Autorité portuaire d’Anvers, 4 juillet 2016. 
41 Travaux qui feront l’objet d’un PPP. Cf. Audition de M. Danny DECKERS, Senior adviser, Autorité portuaire 
d’Anvers, 4 juillet 2016. 
42 Audition de M. Danny DECKERS, Senior adviser, Autorité portuaire d’Anvers, 4 juillet 2016. 
43 Les enjeux du transport de marchandises par le mode fluvial en Nord Pas de Calais Picardie, CCIR Nord de 
France et Consortium des Voies Navigables du Nord, Avril 2016. 
44 Audition de M. Stéphane FORTRYE, Comité des Armateurs Fluviaux, 2 mai 2016. 
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Les bateaux de type Freycinet tendent à diminuer d’année en année et ceux de plus de 1 500 tonnes 

tendent à augmenter de plus en plus. La moitié des bateaux français dépasse les 1 000 tonnes 

aujourd’hui. Très peu d’automoteurs rhénans de 3 000 tonnes naviguent sur le réseau français. On ne 

rencontre pas de convois composés d’un pousseur et de barges (de 2500 tonnes à 5000 tonnes) sur le 

réseau français, notamment parce que les écluses ne permettent tout simplement pas leur passage45. 

La flotte française est de plus relativement vieillissante, avec un marché du bateau d’occasion qui se 

tarit et des difficultés d’acquisition d’un bateau neuf par un artisan batelier, malgré les aides 

existantes.  

Les infrastructures fluviales imposent en effet aux unités fluviales de s’adapter, en disposant de 

caractéristiques techniques spécifiques, leur permettant de circuler sur le réseau dans son état actuel. 

Or, des bateaux adaptés à ce type de contraintes techniques s’avèrent rares sur le marché, donc chers 

à l’acquisition pour les bateliers46. 

L’acquisition du bateau est coûteuse pour l’artisan-batelier, mais son entretien ou sa modernisation 

l’est aussi. D’ailleurs, il est à noter qu’en matière de modernisation, à compter de 2019, les nouveaux 

moteurs installés sur des unités fluviales naviguant en Europe devront respecter des normes 

d’émissions plus strictes47. Or, une étude réalisée auprès de 280 entreprises, dans le cadre du 

programme européen Platina II montre que plus d’un tiers des demandes d’emprunt pour entretien 

ou installation d’un nouveau moteur sur un bateau sont refusées par les banques. Pour les artisans 

bateliers, les banques leur opposent l’absence de moyens propres ou l’âge trop élevé du bateau ; pour 

les entreprises de taille moyenne, l’incapacité de fournir des garanties et enfin, pour les grands 

armateurs, des risques d’investissement trop élevés48.  

2) L’existence de freins économiques : 
 

a) La concurrence entre modes de transport : 

Si l’on associe souvent les modes fluvial et ferroviaire, c’est d’une part en tant que transports massifiés 

et d’autre part en tant que modes de transport plus durables que la route. Si la concurrence entre la 

route et les autres modes de transport est une évidence hier comme aujourd’hui encore, la 

concurrence entre le ferroviaire et le fluvial a aussi longtemps existé en France, avant que l’impératif 

de développement durable ne rassemble ces deux modes en alternative à la route. 

La concurrence entre les modes fluvial et ferroviaire se trouve certes limitée d’elle-même par les 

réseaux existants, mais elle subsiste toujours un peu du fait que les modes fluvial et ferroviaire 

intéressent les envois massifs de matériaux de construction et produits agricoles, mais aussi de plus 

en plus de conteneurs, depuis les ports maritimes. Le fluvial entre donc surtout en concurrence avec 

le train entier pour les très forts volumes ou les très fortes quantités, en présence de services qui 

desservent, bien évidemment, la même origine et la même destination49. 

La concurrence entre les modes de transport est tangible dans les ports maritimes, où le coût de 

manutention des marchandises varie selon le mode utilisé. Le coût de manutention est moins élevé en 

                                                           
45 Audition de M. Stéphane FORTRYE, Comité des Armateurs Fluviaux, 2 mai 2016. 
46 Audition de M. Gilbert BREDEL, Managing Director Contargo North France, 28 juin 2016. 
47 Emissions polluantes : et maintenant ?, Navigation, Ports et Intermodalité, le 27 juillet 2016 
48 Le transport fluvial a soif d’argent, Navigation, Ports et Intermodalités, 21 juin 2016. 
49 Pour une complémentarité du rail, de la route et du fleuve au service du transport de marchandises,  Centre 

d’analyse stratégique, 25 septembre 2012. 
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cas de déchargement et chargement dans un port maritime vers un transport routier qu’un transport 

en péniche, ce qui grève donc la compétitivité du mode de transport fluvial au profit de la route. 

Une intervention des pouvoirs publics est indispensable pour réduire la différence des prix du transport 

fluvial avec ceux de la route et du ferroviaire, surtout dans la perspective de l’arrêt des aides au coup 

de pince, annoncé pour la fin de l’année (alors que les aides au transport combiné continuent d’exister 

et de s’intensifier en Belgique). La Belgique a par ailleurs mis en place, tout récemment, une taxe poids 

lourds, qui intègre les coûts externes dans le prix du transport routier. Le projet d’écotaxe en France, 

moins ambitieux (en ce qui concerne le montant de la taxe imaginée) avait pour objectif le report 

modal du transport de marchandises de la route vers le fer et le fleuve, deux modes de transport plus 

durables, mais n’a finalement pas vu le jour. La Région Ile de France a évoqué récemment un projet de 

taxe régionale sur les camions exclusivement en transit, dans le cadre d’un futur plan fret à l’horizon 

2017. 

L’aide au «coup de pince » s’avère indispensable au développement du transport fluvial régional, non 

seulement en l’absence d’une écotaxe sur les camions en France, mais aussi en raison de la proximité 

géographique des Hauts de France vis-à-vis des ports maritimes du Range Nord européen et des 

plateformes intérieures situées le long de la frontière, proximité qui d’ailleurs constitue à elle seule 

une contrainte pour le transport combiné fleuve-route (le port d’Anvers n’est par exemple qu’à 

seulement 160 kilomètres de Valenciennes et 140 kilomètres de Lille). 

Les modes de transport ferroviaire et fluvial, mais aussi routier doivent aujourd’hui être pensés en 

termes d’intermodalité, donc de complémentarité. C’est tout l’enjeu des plateformes multimodales 

prévues le long du canal Seine Nord Europe. 

A Dourges, sur la plateforme de Delta 3, le faible développement du transport fluvial peut laisser 

supposer que les modes ferroviaire, routier et fluvial n’ont pas suffisamment été pensés au départ en 

termes de complémentarité et plutôt appréhendés en termes de concurrence. Aujourd’hui, sur la 

plateforme de Delta 3, le fluvial tend heureusement à se développer, de plus en plus d’entreprises 

recourant à ce mode de transport depuis quelques années. 

Il faut arrêter de mettre en concurrence les modes de transport entre eux et d’extraire l’un ou l’autre 
maillon de la chaîne logistique pour les comparer. Il faut une approche globale depuis l’origine de la 
marchandise jusque devant les lignes de production et depuis la sortie des lignes de production jusqu’à 
destination. C’est pourquoi, outre les formations classiques proposées en Transport et Logistique, il 
est indispensable de sensibiliser les commerciaux aux notions d’ordonnancement de la production, 
afin d’être capable d’accompagner le client de bout en bout et de traduire ses impératifs en logique 
de massification. C’est à quoi se sont attelés les ports de Lille. C’est à ce prix que l’on parviendra à 
sensibiliser et à convaincre les réfractaires au transport fluvial (et ferroviaire) du bienfondé d’inscrire 
leurs flux dans un processus intermodal. 

b) La pénurie de bateliers et de logisticiens formés au fluvial 

Depuis un an, il existe en France un bac professionnel dans le domaine du transport fluvial, à côté du 

C.A.P « Transport fluvial ». 

Trois centres de formation existent en France : Le Tremblay en région parisienne, Schiltigheim à côté 

de Strasbourg et enfin, un autre centre de formation à Montélimar. Tous les 3 accueillent au total une 

soixantaine d’élèves chaque année. 
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L’Institut Supérieur de la Navigation Intérieure permet le cas échéant de poursuivre des études 

supérieures dans le domaine des transports, dans le cadre d’une formation pluridisciplinaire, mais à 

dominante fluviale. 

La profession d’artisan-batelier s’avère aujourd’hui faiblement attractive en termes de revenus et de 

conditions de travail. Le chiffre d’affaires dépend de la taille du bateau, mais avec un bateau de type 

Freycinet, ce chiffre d’affaires tournerait autour de 80 000 euros annuels. Un plus grand bateau (110 

mètres par exemple) permettrait d’atteindre un chiffre d’affaires annuel de 500 000 euros en 

moyenne. Beaucoup de bateliers doivent de surcroît vivre sur leurs bateaux avec leur famille. Le revenu 

moyen d’un artisan batelier s’avèrerait voisin du SMIC50. 

Le coût d’un bateau dépend bien sûr de sa taille et de son équipement, mais il s’agit d’un 

investissement conséquent pour entrer dans la profession de batelier. Ensuite, il y a les coûts 

d’entretien et de modification du bateau pour respecter les réglementations techniques et les 

évolutions technologiques. 

Les formations des logisticiens intègrent trop peu d’enseignements relatifs au transport fluvial. Les 

logisticiens sont encore aujourd’hui davantage formés au transport routier qu’aux autres modes de 

transport, y compris dans le cadre d’une formation supérieure du type « master logistique », la 

logistique fluviale y tenant bien peu de place. 

3) Des freins réglementaires et organisationnels non négligeables : 
 

a) Les différences de régime applicable en France et en Belgique 

Ces différences sont d’autant plus importantes dans une région frontalière comme les Hauts de France 

voisine de pays, de surcroît, déjà très avancés en matière de développement du transport fluvial. 

Comme cela a déjà pu être souligné précédemment, les aides au transport combiné se poursuivent en 

Belgique et sont menacées de disparition en France ; les frais de chargement et déchargement des 

conteneurs dans les ports maritimes varient selon le mode de transport en France (sauf à Dunkerque 

où une expérimentation est en cours), alors qu’ils sont au même niveau quel que soit le mode utilisé 

en Belgique. Les droits de navigation sont composés en France d’un droit d’accès au réseau fluvial et 

d’un tarif à la tonne kilomètre. En Wallonie, les droits de navigation sont nuls et en Flandre, ils existent 

mais sont nettement plus réduits qu’en France51. En Belgique, la politique de report modal de la route 

vers le fluvial peut s’appuyer sur la mise en place de l’écotaxe poids lourds, un projet abandonné en 

France et non remplacé à ce jour. 

Les frais de chargement et de déchargement des conteneurs sur les ports maritimes français varient 

en fonction du mode de transport utilisé. L’expérimentation au niveau du Grand Port Maritime de 

Dunkerque où la THC (Terminal Handling Charges) est désormais négociée et équivalente quel que soit 

le mode de transport emprunté sur cette plateforme maritime, comme cela est le cas dans les ports 

belges ou néerlandais52 constitue un succès et devrait être pérennisée et généralisée. 

                                                           
50 Audition de M. Christophe LEPERQ, Président régional du bassin Nord Pas de Calais Picardie, Chambre 
Nationale de la Batellerie Artisanale, 9 mai 2016. 
51 Les enjeux du transport de marchandises par le mode fluvial en Nord Pas de Calais Picardie, CCIR Nord de 
France et Consortium des Voies Navigables du Nord, Avril 2016. 
52 Les enjeux du transport de marchandises par le mode fluvial en Nord Pas de Calais Picardie, CCIR Nord de 
France et Consortium des Voies Navigables du Nord, Avril 2016. 
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Enfin, certaines solutions visant une meilleure gestion des conteneurs doivent être développées de 
manière plus ambitieuse que les plateformes collaboratives de gestion et d’échange ou les démarches 
de cloud containing existantes. 
 

b) Les carences en matière de gouvernance de la filière maritimo-fluviale : 

La structure existante Nord Gateway montre des insuffisances : cette structure s’avère moins 

puissante que d’autres, Medlinkports notamment et surtout, Haropa53, elle ne regroupe pas les ports 

intérieurs des Hauts de France ; elle ne dispose pas de moyens spécifiques. 

Il importe donc de faire évoluer Nord Gateway en y associant non pas les rts de Lille, mais les Ports des 
Hauts-de-France avec le Port de Dunkerque. L’Ile-de-France, hormis quelques installations, possède 
avec le Port de Paris un seul port intérieur pour 12 M d’habitants. Pourquoi en Hauts-de-France 
continuer à sous-régionaliser le débat et ne pas constituer avec les Ports des Hauts-de-France un 
service consulaire regroupant les différents ports intérieurs qui fonctionneraient comme des agences 
locales / territoriales. Le réseau consulaire Hauts-de-France mettrait en place et offrirait à l’économie 
régionale un réseau portuaire fort, cohérent, interconnecté avec les autres bassins, renforçant une 
identification territoriale des ports intérieurs. Le moment n’est-il pas venu d’intégrer Delta 3 dans cette 
logique, pour autant que faire se peut ? 
 
La Chambre de Commerce et d’Industrie de Région se propose, en étroite collaboration avec le Grand 

Port Maritime de Dunkerque, de créer une structure de base mais modulaire, qui associerait au départ 

le Grand Port Maritime de Dunkerque, la Région Hauts de France et les infrastructures portuaires 

gérées par les Chambres de Commerce et d’Industrie Territoriales, mais centralisées au sein d’un 

service Chambre de Commerce et d’Industrie de Région Hauts de France. 

4) Des freins politiques et administratifs : 

Les acteurs locaux publics et privés s’impatientent et s’inquiètent face à un éventuel énième report du 

début des travaux du canal Seine Nord Europe. L’heure n’est donc plus aux déclarations d’intention, 

mais aux actions. Les travaux début 2017 sont conditionnés à la signature du protocole d’accord sur la 

société de projet relative au canal Seine Nord Europe. Si la contribution de la Région île de France est 

souhaitée et souhaitable, elle ne doit pas pour autant retarder la signature du protocole d’accord. Le 

canal Seine Nord Europe représente des opportunités de création d’emplois pour plusieurs territoires 

des Hauts de France, des territoires qui sont en reconquête d’emplois via des grands projets de 

plateformes logistiques et multimodales. C’est le cas emblématique des territoires ruraux d’Osartis-

Marquion. Face aux pertes d’emplois subis sur ce territoire (fermetures d’entreprises de la papeterie 

notamment), le canal Seine Nord Europe représente pour cette Communauté de Communes, 

l’opportunité de reconquérir des emplois via des grands projets dans le transport et la logistique 

(plateforme multimodale de Marquion et requalification de la base aérienne 103 d’Epinoy-Cambrai). 

Lors de son audition, M. Pierre Georget a fait état de la lenteur administrative relative à la cession des 

terrains de la BA 103 par l’Etat à la communauté de communes Osartis Marquion.  

Plus globalement, tout retard de projet a un coût : le canal Seine Nord Europe est souvent évoqué par 

son coût de réalisation, mais il a aussi un coût de non réalisation, difficile à chiffrer, mais qui existe bel 

et bien pour les territoires : ce coût a des facettes multiples : dans le cas du territoire rural d’Osartis-

Marquion, il a trait à la dégradation des infrastructures militaires de la BA 103 (restaurant, etc.), aux 

frais de gardiennage de ce site, au retard des créations d’emplois, etc. 

                                                           
53 Cf. supra p. 21 
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Partie III : Faire du transport fluvial de marchandises, un moteur de 

compétitivité des Hauts-de-France 

Les parties 1 et 2 de ce rapport ont permis l’identification de 6 thématiques de travail pour des 

préconisations concrètes : 

o Développer une stratégie régionale nouvelle pour le transport et la logistique fluviale ; 

o Optimiser les infrastructures fluviales et les services associés ; 

o Anticiper et organiser le développement des plateformes multimodales le long du canal Seine 

Nord Europe/Seine Escaut ; 

o Inciter les entreprises à recourir à l’intermodalité et à la mobilité durable pour le transport de 

leurs marchandises ; 

o Renforcer la formation et l’attractivité des métiers du fluvial ; 

o Renforcer la recherche et l’innovation dans les domaines du transport et de la logistique 

fluviale. 

Cette troisième partie propose donc 17 préconisations, formant un tout, à même de porter le 

renouveau de ce mode de transport durable en région Hauts-de-France. 

A) Développer une stratégie régionale nouvelle pour le transport et la logistique 

fluviale : 

1) Vers une gouvernance partenariale et inclusive de la filière maritimo-fluviale : 

La stratégie régionale de développement de la filière fluviale dans les Hauts-de France doit reposer sur 

une gouvernance forte de la filière maritimo-portuaire, une gouvernance partenariale et inclusive, à 

l’échelle de la nouvelle grande région.  

Cette gouvernance nouvelle doit par ailleurs participer à l’appropriation par l’ensemble des acteurs 

publics et privés d’une ambition partagée en matière de logistique fluviale. 

La fusion des Régions impose un redécoupage des bassins fluviaux, en regroupant l’Oise avec le Nord 

Pas de Calais, pour créer un bassin Hauts-de-France plus cohérent, dans la perspective de Seine Nord 

Europe/Seine Escaut et suite à la fusion des Régions de la Picardie et du Nord Pas de Calais. 

La structure existante Nord Gateway montre par ailleurs des insuffisances : elle s’avère bien moins 

puissante que Medlinkports et surtout Haropa54. La Chambre de Commerce et d’Industrie régionale et 

le port de Dunkerque travaillent actuellement à la rénover. 

Le CESER estime qu’une nouvelle structure s’impose et vite.  

Préconisation 1 : Pour une structure de gouvernance associant les ports intérieurs et maritimes des 

Hauts-de-France  

Cette structure de gouvernance devra inclure les ports intérieurs et maritimes existants du Nord Pas de 

Calais et de la Picardie : Grand Port Maritime de Dunkerque, les ports de Lille, les ports intérieurs de 

Béthune et de Valenciennes, la plateforme Delta 3 à Dourges, les plateformes existantes de Longueuil 

Sainte Marie, Marquion, Nesle et Noyon, voire d’autres de la région.  

                                                           
54 Cf. supra b) Les carences en matière de gouvernance de la filière maritimo-fluviale, p 29 
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En intégrant Voies Navigables de France, la Région Hauts-de-France et les collectivités territoriales 

concernées, cette structure permettra également de mieux gérer les éventuels conflits d’usage entre 

activités économiques (transport fluvial de marchandises et tourisme fluvial par exemple) pour la 

destination du foncier portuaire et des terrains bord à canal.  

Cette structure devra intégrer le ferroviaire et le routier dès le moment où l'opportunité se présentera, 

afin d'offrir aux donneurs d'ordre un maximum de solutions logistiques. 

Cette entité nouvelle pourra donc associer les opérateurs de transport fluvial, mais aussi les opérateurs 

du transport ferroviaire et du transport routier, présents sur l’ensemble des territoires des Hauts de 

France et les chargeurs (ou leurs unions professionnelles).  

Les missions de cette structure porteront notamment sur la mise en place d’un service commercial 

commun, la conclusion d’accords de partenariats avec les structures homologues des pays voisins (en 

Belgique, aux Pays-Bas, voire en Allemagne), la conclusion d’accords de partenariats par filière et enfin, 

la création d’un label pour les utilisateurs du fluvial.  

Nota : Cette proposition se révèle concordante avec celles formulées au sein du rapport rendu par 

Jérôme BIGNON et René VANDIERENDONCK sur le renforcement de l’attractivité et de la compétitivité 

de la porte d’entrée Nord de la France (propositions inscrites au sein du thème  « améliorer la 

gouvernance collective des acteurs portuaires et logistiques de l’axe Nord »). 

Les Hauts-de-France disposent de plusieurs groupements d’acteurs / chargeurs permettant d’échanger 

sur les enjeux et problématiques de mobilité des marchandises. 

Le CESER estime que la voix des chargeurs doit être mieux portée auprès des instances publiques, afin 

de faire connaître leurs problématiques, leurs besoins et les opportunités en matière de mobilité de 

marchandises. Le CESER propose donc de mettre en place une Conférence Permanente des Chargeurs 

sur le territoire régional. 

Préconisation 2 : Mettre en place une Conférence Permanente des Chargeurs en mesure d’impulser 

des projets nouveaux intégrant le mode de transport fluvial 

 

La Conférence Permanente des Chargeurs aura pour mission d’accroître la capacité d’expression des 

chargeurs du territoire, en appuyant les demandes des entreprises et en faisant part de leurs points de 

vue sur différents sujets auprès d’instances compétentes. 

 

Cette conférence facilitera la connaissance des besoins des chargeurs pour mieux appréhender les 

schémas économiques existants et ainsi participer à la définition de stratégies d'aménagement du 

territoire pertinentes. En outre, elle participera à l’identification de nouveaux services de transports 

nécessaires pour le développement de ces secteurs. 
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2) Vers un Schéma Régional de Transport et de Logistique et sa déclinaison dans les territoires : 

Le CESER a, à plusieurs reprises, proposé l’élaboration d’un schéma régional de la logistique55, tout en 

étant conscient des difficultés à le mettre en place. 

Ce schéma d’orientation stratégique apparaît d’autant plus pertinent aujourd’hui, dans la perspective 

de l’émergence et du développement des plateformes logistiques et multimodales, liées à la réalisation 

de Seine Nord Europe/Seine Escaut. 

Sa définition trouverait toute sa cohérence dans le cadre de la mise en mouvement d’autres schémas 

régionaux, comme le SRADDET, le SRDEII ou encore le Schéma Régional de l’Intermodalité.  

Le SRADDET devenu, depuis les lois sur la réforme territoriale, prescriptif pour les territoires et/ou son 

volet schéma de l’intermodalité devront intégrer un volet « développement logistique », qui organise 

et rationalise les implantations de plateformes logistiques sur le territoire régional. 

 

Le CESER propose donc un Schéma Régional de Transport Intermodal et de Logistique et l’inscription 

d’un volet « transport durable de marchandises » dans les documents de planification territoriale. En 

effet, un tel volet est généralement absent des documents de planification locale (Schémas de 

Cohérence Territoriale (SCoT), Plans Locaux d’Urbanisme (PLU), Plans Locaux d’Urbanisme 

Intercommunaux (PLUI) et des stratégies de développement menées par les Etablissements Publics de 

Coopération Intercommunale. 

Certains territoires se sont néanmoins et récemment démarqués. Le SCoT de la Métropole Européenne 

de Lille (MEL) a par exemple commencé à prendre en compte des éléments de logistique urbaine sur 

son territoire. La MEL se prépare ainsi à jouer un rôle plus important dans le domaine du transport de 

marchandises, conformément à la loi MAPTAM, qui autorise désormais, dans les périmètres de 

transports urbains, les communes, leurs groupements et les syndicats mixtes de transport à « organiser 

des services publics de transport de marchandises et de logistique urbaine », en cas d’inadaptation de 

l’offre privée.  

Préconisation 3 : Pour la mise en place d’un Schéma Régional de Transport et de Logistique (SRTL) et 

sa déclinaison dans les documents de planification territoriale (SCoT, interSCot et PLU) 

 

Ce Schéma Régional de Transport et de Logistique (SRTL) rationalisera les implantations de plateformes 

logistiques. Il préconisera les actions « aménagement », devant être mises  en œuvre pour le 

développement des activités de transport et de logistique durables.  

Les prescriptions indiquées dans ce document devront bien évidemment être déclinées au travers des 

SCoT/InterSCoT et PLU. L’intégration d’un volet logistique durable devra être systématique au même 

titre que les volets « mobilités des personnes » actuelles. Ces intégrations pourront être réalisées soit 

lors de la définition de ces documents, soit au cours de leurs révisions. 

Nota : cette proposition est concordante avec celle formulée au sein du rapport rendu par Jérôme 

BIGNON et René VANDIRENDONCK sur le renforcement de l’attractivité et de la compétitivité de la 

porte d’entrée Nord de la France (« élaborer un schéma directeur de développement des plateformes 

portuaires, logistiques et industrielles à l’échelle régionale »).  

                                                           
55 Cf. Avis du CESER Nord Pas de Calais sur l’actualisation du Schéma Régional des Transports et Mobilités, adopté 
en séance plénière, le 30 avril 2013. 
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Cette nécessité de cohérence entre le SRADDT et les SCoT et interSCoT est aussi évoquée au sein du 

rapport « Transports et infrastructures de transport en Hauts-de-France » de Gérald DARMANIN, vice-

Président du Conseil régional Hauts de France. 

 

Le CESER note cependant que les niveaux d’ingénierie territoriale diffèrent très largement en Hauts-

de-France, en raison notamment de la diversité des espaces composant cette région (de 

l’agglomération millionnaire à des espaces ruraux). Aussi, certains territoires ne disposent pas des 

compétences en mesure de porter le développement de projets de valorisation du mode fluvial, quand 

bien même les opportunités y sont réelles. 

 

La Chambre de Commerce et d’Industrie Nord de France mène actuellement une démarche de 

« refondation » du Consortium des Voies Navigables du Nord, en lui conférant ce rôle nouveau de 

structure d’accompagnement et d’ingénierie. 

 

Le CESER salue cette démarche et souhaite que les territoires puissent en bénéficier rapidement et 

effectivement. 

 

Préconisation 4 : Développer une structure d’ingénierie « régionale », en mesure d’accompagner les 

projets d’intégration du mode fluvial dans le transport intermodal de marchandises 

 

Cette entité apportera son expertise et accompagnera les territoires dans la mise en place de projets 

de développement du mode fluvial, en intermodalité avec les autres modes de transport de 

marchandises. Cette structure pourra intervenir aussi sur les problématiques d’aménagement foncier, 

susceptibles de se poser. Le Consortium des Voies Navigables du Nord « refondé » pourrait devenir cette 

structure d’ingénierie fluviale. 

 

 

B) Optimiser les infrastructures fluviales et les services associés pour développer le 

transport durable de marchandises 

 

1) Un plan ambitieux pour les infrastructures fluviales des Hauts de France : 

Les freins en matière d’infrastructures fluviales (tailles des écluses, hauteurs sous ponts) sont encore 

nombreux et contraignent très largement le développement de ce mode de transport 

Les aménagements du réseau fluvial se poursuivent néanmoins : à la fois ceux contractualisés dans le 

cadre des deux CPER des ex-régions Nord-Pas de Calais et Picardie, mais aussi ceux qui s’imposeront à 

mesure que se développera le trafic fluvial sur le canal Seine Nord Europe, afin de pouvoir relier les 

bassins fluviaux entre eux par des canaux à grand gabarit. 

Le CESER salue d’ailleurs l’étude lancée par le Conseil régional sur le relèvement des ponts du réseau 

fluvial régional, afin d’optimiser l’avancée que représente Seine Nord Europe pour le développement 

de l’ensemble du réseau régional, vers le Sud et le Nord, mais aussi vers l’Est. 
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Le CESER propose cependant la mise en place d’un plan ambitieux relatif aux infrastructures et à la 

navigation fluviale. 

Préconisation 5 : Mettre en œuvre un Plan « Marshall » relatif aux infrastructures et à la navigation 

fluviale 

La stratégie régionale Hauts-de-France pour le développement du mode fluvial pourrait s’appuyer sur 

la mise en place d’un plan ambitieux relatif aux infrastructures en Hauts de France, à l’instar du plan 

Rhône, mis en place sur l’axe Rhône-Saône, permettant une approche globale de la filière fluviale, pour 

renforcer sa compétitivité.  

Ce plan fluvial dont l’objectif premier serait de faire sauter les goulots d’étranglement (taille des 

écluses, hauteurs sous ponts)56 contraignant le trafic fluvial, apparaît doublement opportun dans la 

perspective de la réalisation de Seine Nord Europe et de ses plateformes multimodales, mais aussi à la 

veille de la revoyure des CPER des ex-régions avant fin 2017 (revoyure associée à une révision possible 

des programmes opérationnels en 2018). 

Nota : cette proposition se révèle concordante avec celles formulées au sein du rapport rendu par 

Jérôme BIGNON et René VANDIERENDONCK sur le renforcement de l’attractivité et de la compétitivité 

de la porte d’entrée Nord de la France (propositions inscrites au sein du thème  « réaliser les nécessaires 

investissements portuaires, ferroviaires et fluviaux »). 

 

Cette piste d’action est également évoquée, plus spécifiquement pour accompagner le développement 

du Canal Seine Nord Europe, au sein du rapport PAUVROS II  « Canal Seine Nord Europe, 10 propositions 

pour réussir un projet majeur de relance de la croissance, pour le développement durable de la France 

et de l’Europe » (cf. la proposition, un Plan « Canal Seine Nord Europe »). 

 

2) Augmenter les amplitudes horaires pour le passage des écluses : 

Les amplitudes horaires des écluses actuelles sur les bassins des Hauts-de-France engendrent, dans de 

nombreux cas, des temps de passage des écluses considérablement allongés. Elles limitent en outre la 

capacité des charges du réseau fluvial. 

Voies Navigables de France étudie actuellement via la télé-conduite des écluses un passage au H24. 

Cette possibilité de circuler de manière permanente est envisagée à une échéance de 2023.  

Le CESER appelle de ses vœux la mise en œuvre progressive de ces innovations technologiques, mais 

aussi des innovations organisationnelles (notamment relatives au système d’astreintes) pour que le 

passage au H24 soit effectif sur l’ensemble du réseau, dans la perspective de l’ouverture de Seine Nord 

Europe/Seine Escaut. 

 

 

 

                                                           
56 Cf. Supra p. 20  
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Préconisation 6 : Mettre en œuvre la navigation H24 sur l’ensemble du réseau à grand gabarit en 

Hauts-de-France 

A l’instar de son application sur de nombreux réseaux fluviaux en Belgique, cette navigation H24 

pourrait grandement participer à la fluidification du trafic et donc à la compétitivité de ce mode de 

transport durable. 

 

3) Anticiper des services de réparation et de maintenance des bateaux : 

Le CESER estime que d’autres services doivent être anticipés, comme la réparation et la maintenance 

des bateaux, voire de construction navale, sur une plateforme multimodale le long du canal, en 

fonction des exigences techniques, la région disposant déjà de certains savoir-faire à développer et à 

valoriser. De telles activités seraient génératrices d’emplois directs sur les plateformes. 

Préconisation 7 : Lancement d’une étude technique et financière pour la mise en place d’un site de 

réparation et de maintenance des bateaux, voire de construction navale sur l’une des plateformes 

multimodales le long du canal 

Cette étude technique et financière pour la mise en place d’un site de réparation et de maintenance des 

bateaux, voire de construction navale sur l’une des plateformes multimodales le long du canal devra 

permettre à moyenne échéance le lancement opérationnel d’un site de construction navale « made in 

Hauts-de-France ». 

Cette étude technique et financière pourrait être pilotée par le Consortium des Voies Navigables du 

Nord, qui vient d’initier une réflexion partenariale sur le sujet. 

C) Anticiper et organiser le développement des plateformes multimodales le long 

du canal : 

Le développement du canal Seine Nord Europe/ Seine Escaut sera subordonné d’une part au volume 

de transit entre le Benelux et la Vallée de la Seine et d’autre part, au trafic généré par les activités 

industrielles et logistiques actuelles et futures le long et à proximité dudit canal. 

 

Le premier sera principalement le fruit d’un transfert modal de la route vers la voie navigable et le 

second, au début en tous cas, majoritairement issu des activités agro – alimentaire et BTP. Le trafic du 

canal Seine Nord Europe/ Seine Escaut devra évoluer de manière croissante en fonction des activités 

industrielles et logistiques développées sur ses berges. 

 

Dans ce cadre, la stratégie de développement de l’activité économique se devra d’être orientée, en 

grande partie en tous cas, en fonction de son potentiel et de sa capacité à s’inscrire dans la logique de 

massification (fer et eau) et de rentabilité à la fois des lignes de transport et des plateformes 

portuaires, en conjuguant la notion de valeur ajoutée génératrice d’emplois. 

 

Dès lors, il faut anticiper à cet horizon les nouvelles manières de produire, des nouvelles tendances de 

consommation, de l’internet des marchandises et de la digitalisation des activités de la Supply Chain.  

A titre d’exemples : le développement de la gestion des flux au-delà de la simple fonction du transport 

et même de la logistique vers le Supply Chain Management, les nouvelles logiques de distribution (E-
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Commerce), la production additive plutôt que soustractive (imprimante 3D), le concept de Troisième 

Révolution Industrielle, etc. 

 

Pour le CESER, il semble impératif et opportun de trouver des facteurs de différenciation déterminants 

et d’innover en profitant de la page blanche offerte par le Canal Seine Nord Europe. Seine Nord 

Europe/Seine Escaut, avec ses plateformes multimodales constitue en effet un terrain d’application 

inédit, de très large portée, facteur de compétitivité pour le tissu industriel et le secteur des services 

de la grande région Hauts de France et porteur pour l’emploi, à condition de définir en parallèle les 

besoins en formation. Le travail à mener, en matière de coordination notamment, pour la réussite du 

projet Canal Seine Nord Europe/Seine Escaut et de ses plateformes est considérable. 

 

1) Développer des secteurs d’activité complémentaires et créateurs d’emplois pérennes : 

Les 4 plateformes régionales implantées le long du canal devront développer des activités 

complémentaires, pour ne pas entrer en concurrence sur le territoire régional.  

En fonction de leur environnement industriel, des stratégies propres à chacun de ces sites et 

complémentaires les unes ou autres devront être identifiées et appliquées. 

Le domaine d’activité déterminera le type d’emplois créés sur les plateformes en termes d’horaires, 

de conditions de travail et de rémunération. Certes, l’activité conteneurs est davantage créatrice 

d’emplois que l’activité vrac, dans la mesure où le vrac induit une activité saisonnière, quand ce sont 

des produits agricoles par exemple et la plateforme nécessite simplement un quai et mobilise peu de 

manutentionnaires. Cependant, les créations d’emplois ne se réduisent pas aux emplois directs sur les 

plateformes.  

 

Le canal Seine Nord Europe pourrait engendrer davantage d’emplois indirects (industrie, logistique, 

transport) que directs (emplois localisés sur les plateformes). Toutefois, le développement de ces 

emplois nécessitera de lever de nombreuses contraintes en matière de foncier et de transport (par 

exemple sur l’ensemble des territoires connectés à ce canal).  

Au-delà du Canal Seine Nord Europe et des zones de développements industriel et logistique, il y aura 

lieu d’inscrire complémentairement toute une série de services, créateurs d’emplois, cités ci-dessous 

à titre exemplatif et non exhaustif : 

-Entretiens, réparations, lavage, énergies douces, pesage, parkings… 

- Cargo Community System, douanes, numérique, distribution urbaine, messagerie… 

- Restauration, crèches, centres d’affaires, transports en commun, transports doux, PMR… 

Préconisation 8 : La mise en place d’une Directive Régionale d’Aménagement (DRA) « Compétitivité 

et transport durable » 

Cette Directive Régionale d’Aménagement « Compétitivité et transport durable » porterait 

spécifiquement sur les actions menées localement et régionalement visant à accroître l’accessibilité 

« durable et multimodale » des sites économiques des Hauts-de-France. 

Cette DRA, en lien avec la mise en place du Schéma Régional de Transport et de Logistique devrait 

permettre de lever les « verrous » d’une mobilité des marchandises durable en Hauts-de-France. 
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2) Coordonner les plateformes : 

 

La nécessité de développer les projets de plateformes de manière progressive le long du canal Seine 

Nord Europe et en complémentarité les unes avec les autres (afin d’éviter qu’elles entrent en 

concurrence) est l’une des conditions de la réussite de ce projet. Sans forcément les hiérarchiser ou 

les spécialiser à outrance, il s’agira plutôt de les mettre en réseau, de façon effective. 

 

A cet effet, le CESER salue l’initiative du Conseil régional Hauts de France de lancer dès le mois de 

septembre 2016, un comité de pilotage des projets de plateformes du canal Seine Nord Europe, qui 

associe à la Région, les territoires porteurs des projets et d’autres acteurs, dont le CESER lui-même. 

La société du canal créée le 21 avril 2016 dernier n’a en effet pour objet que la réalisation du canal lui-

même et n’a pas vocation à gérer et coordonner les projets de plateforme le long du tracé de Seine 

Nord Europe. La création de cette société est donc à la fois restreinte dans son champ d’application et 

dans sa durée de vie. 

 

3) Créer un cadre juridique adapté pour chaque plateforme : 

 

Le CESER souhaite que ces projets de plateformes multimodales soient mis effectivement en réseau, 

mais souhaite aussi qu’ils associent davantage les acteurs privés pour aménager et financer chacune 

d’entre elles. 

 

Préconisation 9 : Mettre en œuvre une SEMOP pour gérer chacune des plateformes 

La mise en œuvre d’une SEMOP (Société d’Economie Mixte à Opération Unique) pour chacune des 

plateformes aura pour objectif de faire vivre ces plateformes de manière progressive et évolutive. 

 

Nota : cette proposition est notamment activement défendue par le GERIF, le Groupement 

d’Entreprises Régionales d’intérêt Fluvial. 

 

 

4) Constituer des réserves foncières : 

Cette problématique s’avère importante dans le cadre de projets de plateformes qui se veulent 

évolutifs. Certains projets sont également plus consommateurs de foncier que d’autres. Un droit de 

préemption des collectivités locales pour des opérations immobilières à des fins logistiques pourrait 

être imaginé, mais nécessiterait une réforme du code de l’urbanisme57. 

Préconisation  10 : La mise en œuvre d’une Déclaration d’Utilité Publique « Transport multimodal » 

La mise en place de Déclarations d’Utilité Publique sur les secteurs avoisinant les sites logistiques 

majeurs et l’ensemble des alentours du futur Canal Seine Nord/Seine Escaut permettrait d’acter la 

vocation économique de ces périmètres et d’apporter à l’avenir les éléments fonciers nécessaires pour 

le développement de ce mode de transport. 

                                                           
57 Cf. Pour une complémentarité du rail, de la route et du fleuve au service du transport de marchandises, Centre 
d’analyse stratégique, 25 septembre 2012 
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Nota : cette proposition est concordante avec celle formulée au sein du rapport rendu par Jérôme 

BIGNON et René VANDIERENDONCK sur le renforcement de l’attractivité et de la compétitivité de la 

porte d’entrée Nord de la France (mettre en œuvre une véritable stratégie d’anticipation foncière sur 

le territoire du Canal Seine Nord Europe). 

5) S’assurer d’une tri-modalité effective : 

Tous les modes, dont le transport fluvial devront être pensés en termes d’intermodalité ou de co-

modalité et non en termes de concurrence ou de domination d’un mode par rapport à l’autre.  

Le CESER estime que les modes fluvial et ferroviaire doivent être développés de manière à part entière, 

autour d’un engagement fort des chargeurs, implantés sur la plateforme, à recourir à ces modes de 

transport.  

Préconisation  11 : Mettre en œuvre des chartes d’implantation au niveau de chaque plateforme 

Ces chartes d’implantation établiront des ambitions logistiques multimodales fortes et seront soumises 

aux acteurs souhaitant s’implanter sur ces sites. 

Le respect de ces chartes (usage du transport fluvial) pourrait aboutir, pour les entreprises présentes à 

des bonus fiscaux (dégrèvement) spécifiques. 

D) Inciter les entreprises à recourir à l’intermodalité et à la mobilité durable 

La route est un mode qui n’intègre pas les coûts externes et qui, de ce fait, s’avère artificiellement plus 

compétitif que le fer et le fleuve. Pour inciter les chargeurs à recourir au fluvial et compléter ses atouts 

en termes de fiabilité et de délais, le maintien de l’aide au coup de pince par l’Etat apparaît plus que 

nécessaire, elle est vitale, surtout dans les Hauts de France, frontalière de la Belgique, un pays où cette 

aide, non seulement existe, mais est déjà plus élevée que l’aide française, dont la disparition est 

programmée à la fin de l’année 2016. A noter que la Flandre a décidé de renforcer son aide au transport 

combiné, en facilitant le remboursement de la taxe routière pour les utilisateurs de transport combiné. 

 

Les droits de navigation restent élevés en France et donc en Hauts de France comparativement à la 

Belgique et comparativement aux droits de circulation sur le réseau routier. Avec l’ouverture de Seine 

Nord Europe/Seine Escaut, la question des droits de navigation se pose de manière aiguë.  

 

Les frais de chargement et de déchargement des conteneurs sur les ports maritimes français varient 

en fonction du mode de transport utilisé. L’expérimentation au niveau du Grand Port Maritime de 

Dunkerque où la THC (Terminal Handling Charges) est désormais négociée et équivalente quel que soit 

le mode de transport emprunté sur cette plateforme maritime, comme cela est le cas dans les ports 

belges ou néerlandais58 devrait être pérennisée et généralisée. 

Enfin, certaines solutions visant une meilleure gestion des conteneurs doivent être développées de 

manière plus ambitieuse que les plateformes collaboratives de gestion et d’échange ou les démarches 

de cloud containing existantes. 

 

                                                           
58 Les enjeux du transport de marchandises par le mode fluvial en Nord Pas de Calais Picardie, CCIR Nord de 
France et Consortium des Voies Navigables du Nord, Avril 2016. 
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Préconisation 12 : Soutenir financièrement l’usage des modes de transport durable massifiés  

Le soutien financier pour les usages des modes massifiés et complémentaires à la route apparaît vital 

pour le maintien et le développement des services de transport durable en Hauts-de-France. Ce soutien 

financier passe par le prolongement de l’aide au coup de pince pour le transport combiné. Un système 

de défiscalisation pour les entreprises utilisatrices des chaînes logistiques durables et implantées sur 

les plateformes multimodales pourrait être mis en place, en s’inspirant des exercices de cette nature 

appliqués en Belgique. 

Nota : cette proposition a également été formulée au sein du rapport rendu par Jérôme BIGNON et 

René VANDIERENDONCK sur le renforcement de l’attractivité et de la compétitivité de la porte d’entrée 

Nord de la France. Ce document propose en effet de « réfléchir à une harmonisation, voire à un 

alignement des aides au transport combiné avec celle existant en Belgique ». 

 

Préconisation 13 : La mise en place de zones franches sur l’ensemble des sites portuaires situés le 

long du futur Canal Seine Nord Europe 

La mise en place de ces zones franches sur l’ensemble des sites portuaires concernés par l’axe français 

Seine Escaut (de la frontière belge jusqu’à la Seine), associée à la mise en œuvre de chartes 

d’implantation au niveau de chaque plateforme apporterait au mode fluvial une compétitivité 

économique nouvelle considérable. 

Nota : cette proposition a également été formulée pour les sites maritimes, au sein du rapport rendu 

par Jérôme BIGNON et René VANDIERENDONCK sur le renforcement de l’attractivité et de la 

compétitivité de la porte d’entrée Nord de la France (« créer sans retard des zones franches dans la 

circonscription du port de Dunkerque et dans la concession du port de Calais »). 

 

E) Renforcer la formation et l’attractivité des métiers du fluvial 

 

1) Moderniser la formation des bateliers : 

La formation des navigants doit être renforcée par une formation aux langues étrangères, notamment 

plus poussée en anglais et par une formation aux nouvelles technologies (suivi télématique des 

marchandises, plateformes collaboratives, mais aussi aux systèmes AIS Automatic Identification 

System) ainsi qu’aux nouvelles motorisations de bateaux plus durables.  

Préconisation 14 : Créer un cycle de formation permanente ou continue en batellerie incluant les 

nouvelles problématiques de ce métier (logistique, innovation et développement durable) 

Ce cycle de formation permanente ou continue aurait notamment pour objectif de former les bateliers 

aux enjeux contemporains de la batellerie et pourrait être dispensé par les structures de formation 

existantes dans ce domaine ou nouvelle (Campus de la Logistique). 
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2) Renforcer la formation fluviale des logisticiens et des chargeurs : 

La formation des logisticiens est dominée par le mode routier. Si un mode est sous-estimé dans la 

formation de base ou supérieure du logisticien, c’est sans doute le mode fluvial.  

Le pôle d’excellence régional Euralogistic devrait développer une offre de formation innovante portant 

sur la logistique fluviale et la co-modalité. 

Ce pôle pilote déjà plusieurs initiatives de sensibilisation à l’égard des industriels et des techniciens 

des collectivités territoriales, porteuses de projets de plateformes logistiques.  

Euralogistic pourrait aussi mettre en place des formations de reconversion des métiers du routier vers 

le fluvial et le ferroviaire. 

CASE Optimodal a mis en place en partenariat avec différents acteurs du territoire (2A2F, ports de Lille, 

Pôle régional d’excellence Euralogistic) des cycles de formations spécifiques aux activités de transport 

multimodal. 

Préconisation 15 : Systématiser la mise en place de modules de formations « multimodales » au sein 

des formations à la logistique et au transport 

Ces modules devront être intégrés à l’ensemble des formations dispensées en matière de transport et 

de logistique.  

Ces modules seront à définir et à concevoir sur la base des savoir-faire développés par le pôle 

d’Excellence Euralogistic et CASE Optimodal. 

3) Favoriser l’achat de bateaux par les bateliers et les transmissions d’activités entre bateliers : 

Depuis 2007, VNF a créé Entreprendre pour le fluvial avec plusieurs outils : un label reconnu par les 

banques et un fonds de prêt d’honneur sans intérêt (fluvial initiative). Ces initiatives apparaissent 

insuffisantes ou plutôt inadaptées aux besoins des bateliers, notamment le prêt à taux zéro, qui 

représente le financement d’une très faible part du coût total du bateau. 

Préconisation 16 : Créer des dispositifs financiers (produits bancaires, fiscalité allégée en cas de 

cession d’activité) visant l’augmentation de la capacité de cale (volume de marchandises pouvant être 

transporté par le parc de péniches) 

Ces dispositifs financiers seront à préciser collectivement et devront faciliter l’achat et la modernisation 

des péniches existantes. 

 

F) Renforcer la recherche et l’innovation sur le mode fluvial : 

La fragmentation du marché (part importante de la batellerie artisanale) et la moyenne d’âge élevée 

des professionnels de ce domaine participent à la faible capacité d’investissement de ces acteurs. 

Associés à une durée de vie des équipements importants (par exemple, l’âge moyen des bateaux 

naviguant sur le Rhin et transportant des vrac liquides et secs s'élève respectivement à 35 et 50 ans), 

ces éléments sont autant de facteurs contribuant à une faible dynamique d’innovation dans ce secteur. 
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Si la batellerie a certes connu des évolutions technologiques notoires depuis plusieurs décennies, le 

travail en matière d’innovation reste néanmoins considérable et potentiellement générateur de gains 

de compétitivité importants pour le mode de transport fluvial. 

 

Deux types d’innovations pourraient grandement conforter l’attractivité de ce mode de transport : 

 

• Les innovations matérielles 

Les éléments d’innovations matérielles envisagées pourraient porter sur l’ensemble des 

composantes d’une péniche et de sa conduite. 

 

• Les innovations organisationnelles 

Le mode fluvial n’a pas la flexibilité et l’étendue du réseau que présente le mode routier. Pour 

s’affirmer en tant que mode de transport majeur, celui-ci devra s’inscrire au sein de chaînes 

logistiques nouvelles, multimodales, confortant les qualités de chacun des modes (faiblesse 

des coûts et des externalités négatives du mode fluvial, flexibilité du mode routier, etc.). 

Différents leviers d’innovation peuvent néanmoins être envisagés sur la gestion des 

conteneurs et la mise en place de services de massification des flux. 

 

Les secteurs d’innovation dans le monde du fluvial sont donc nombreux et nécessitent une dynamique 

de recherche et d’innovation nouvelle pour ce secteur. 

 

Préconisation 17 : Soutenir très activement le développement de la recherche et de l’innovation dans 

le domaine du transport et de la logistique fluviale au sein du pôle d’excellence régional Euralogistic 
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Conclusion : 

Avec l’un des réseaux de voies navigables les plus denses de France et la réalisation future du Canal 

Seine Nord/Seine Escaut, les Hauts-de-France disposent d’atouts considérables pour devenir la 

référence en matière de mobilité durable des marchandises.  

Le fluvial est en sans conteste l’un des modes de transport de demain : 

- Avec des rejets de CO2 quatre fois moindres à ceux observés pour le mode routier : le fluvial 

est le mode de transport le plus écologique ! 

- Avec des externalités quatre fois inférieures à celles de la route : le fluvial est le mode de 

transport à l’impact sociétal le plus faible ! 

- Avec l’équivalent de 240 camions sur une péniche à grand gabarit : le fluvial est une réponse 

à la congestion des territoires ! 

- Avec près de 50 000 emplois générés par le Canal Seine Nord Europe et ses plateformes : le 

fluvial participera à la résorption du chômage en région ! 

Le fluvial se révèle indéniablement être un moteur de compétitivité pour nos entreprises et nos 

territoires. 

Le travail à mener reste néanmoins considérable et devra toucher l’ensemble des six thématiques 

évoquées dans ce rapport. L’investissement des acteurs publics et privés, régionaux et locaux apparaît 

essentiel pour la mise en œuvre des pistes d’actions identifiées dans ce rapport-avis : pour la 

construction d’une gouvernance fluviale nouvelle ; pour la mise en place d’un Schéma Régional de 

Transport et de Logistique (SRTL) ; pour l’application d’un Plan « Marshall » relatif aux infrastructures 

et à la navigation fluviale ; pour soutenir financièrement l’usage des modes massifiés complémentaires 

à la route ; pour le développement du Campus de la Logistique dans les domaines de l’innovation et 

de la recherche (en plus de la formation). 

Le renouveau du transport fluvial (via l’application de ces préconisations) ne sera effectif qu’à la 

condition d’un affichage et d’une intervention unanime des acteurs publics et privés pour le 

développement de ce mode de transport. 

17 préconisations pour une mobilité durable des marchandises en Hauts-de-France, tel est le 

programme proposé au travers de ce rapport-avis sur le mode fluvial, pour le renforcement 

économique, la compétitivité et l’emploi dans notre région.  

La 18ème préconisation du groupe de travail, c’est la réunion sans tarder de tous les acteurs publics et 

privés de la région Hauts de France, pour exiger le démarrage du chantier Seine Nord Europe en janvier 

2017. 
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Récapitulatif des 17 Préconisations : 
 

Thème 1 : Une stratégie régionale nouvelle pour le transport et la logistique fluviale 
 

- Piste d’action 1 : Appuyer la construction d’une structure de gouvernance associant les ports 

intérieurs et maritimes des Hauts-de-France  

 

- Piste d’action 2 : Mettre en place une Conférence Permanente des Chargeurs en mesure 

d’impulser des projets nouveaux de transport fluvial 

 

- Piste d’action 3 : Elaborer un Schéma Régional de Transport et de Logistique (SRTL) et 

inscription d’un volet « transport de marchandises durable » au sein des documents de 

planification locaux (SCoT, interSCoT et PLU). 

 

- Piste d’action 4 : Développer une structure d’ingénierie « régionale » en mesure 

d’accompagner les projets de développement du mode fluvial en intermodalité avec les autres 

modes de transport 

 

Thème 2 : L’optimisation des infrastructures fluviales et services associés 

 

- Piste d’action 5 : Mettre en œuvre un Plan « Marshall » relatif aux infrastructures et à la 

navigation fluviale 

 

- Piste d’action 6 : Mettre en œuvre la navigation H24 sur l’ensemble du réseau à grand gabarit 

en Haut de France 

 

- Piste d’action 7 : Lancer une étude technique et financière pour la mise en place d’un site de 

réparation et de maintenance des bateaux, voire de construction navale sur l’une des 

plateformes multimodales le long du canal. 

 

Thème 3 : Anticiper et organiser le développement des plateformes multimodales le long 

du canal Seine Nord Europe/Seine Escaut 

 
- Piste d’action 8 : Mettre en place une Directive Régionale d’Aménagement (DRA) 

« Compétitivité et transport durable » 

 

- Piste d’action 9 : Mettre en œuvre une SEMOP pour gérer chacune des plateformes 

 

- Piste d’action 10 : Mettre en œuvre une Déclaration d’Utilité Publique « transport 

multimodal » 

 

- Piste d’action 11 : Mettre en œuvre des chartes d’implantation au niveau de chaque plateforme 
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Thème 4 : Inciter les entreprises à recourir à l’intermodalité et à la mobilité durable 

 

- Piste d’action 12 : Soutenir financièrement l’usage des modes de transport massifié durable 

complémentaires à la route 

-  

- Piste d’action 13 : Mettre en place des zones franches sur l’ensemble des sites portuaires situés 

le long du futur CSNE 

 

Thème 5 : Renforcer la formation et l’attractivité des métiers du fluvial 

 

- Piste d’action 14 : Créer un cycle de formation permanente ou continue, en batellerie incluant 

les nouvelles problématiques de ce métier (logistique, innovation et développement durable) 

 

- Piste d’action 15 : Systématiser la mise en place de module de formation « multimodales » au 

sein des formations à la logistique et au transport 

 

- Piste d’action 16 : Créer des dispositifs financiers (produits bancaires, fiscalité allégée en cas de 

cession d’activité) visant l’augmentation de la capacité de cale (volume de marchandises 

pouvant être transporté par le parc de péniche) 

 

Thème 6 : Renforcer la recherche et l’innovation sur le transport et la logistique fluviale 

 

- Piste d’action 17 : Soutenir très activement le développement de la recherche et de l’innovation 

dans les domaines du transport et de la logistique fluviale via le pôle d’excellence régionale 

Euralogistic. 
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Annexes 4 : Délibération du Conseil régional Hauts de France, séance plénière 
du 8 juillet 2016 
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